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ANNEXE

ETUDE SUR LES MOYENS DE FAVORISER LA TRANSPARENCE DES
TRANSFERTS INTERNATIONAUX D'ARMES CLASSIQUES
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AVANT-PROPOS DU SECRETAIRE GENERAL

Entre autres proqrits siqnificatifs, ces dernieres an&es ont 6th marquees
par le fait que l'on a pris conscience de la valeur de la transparence et de
la franchise dans les relations entre Etats. C'est, pour une large part. ce
qui a conduit 1'Assemblee  qenerale a adopter le 7 decembre 1988 la resolution
43175 I, par laquelle elle demandait que soit effect&e une etude sur les
moyens de favoriser, sur une bate universelle et non discriminatoire, la
transparence des transferts internctionaux d'armes classiques.

Entre l'adoption de cette resolution et l'achevement, en juillet 1991,
des travaux du qroupe d'experts charge de l'etude, des chanqements sans
precedent se sont produits sur le plan de la sdcurite internationale. En m&me
temps, d'autres evenements nous ont rappel6 combien etait fragile la paix.
Ainsi, la realisation de l'etude a et6 aiquillonnee a la fois par un climat
propice h une evolution constructive et par un sentiment d'urgence.

Le groupe d'experts note que, dans certain6 cas, les arsenaux prennent
des proportions demesurees b la suite d'erreurs d'appreciation ou de
malentendus provoques par le manque d'informations sur les acquisitions
d'armes. 11 fait observer en outre que les pays commencent h reconnaitre que
la stkurite et la stabilite internationales seraient renforcees par une
franchise et une transparence accrues dans le domaine militaire en general,
y compris dans celui des transferts d'armes.

En mdme temps, les auteurs reconnaissent que le fait de favoriser la
transparence des transferts internationaux d'armes classiques ne constitue pas
un but en soi, mais represente  un moyen d'drriver b d'autres fins : il s'aqit
d'un element parmi d'autres dans le contexte des mesures de confiance, de la
limitation des armements et du desarmement. Les auteurs ajoutent b cet egard
que la transparence peut contribuer h instaurer la confiance et la securite, a
reduire les soupGons, la mefiance et la crainte, et h determiner en temps
opportun les tendances des transferts d'armes. Ainsi, un effort de
transparence peut encourager et faciliter l'adoption de mesures de retenue au
niveau unilateral ou multilateral. Depuis bien des an&es, j'appelle
l'attention sur la necessite de faire preuve de moderation uans les transferts
d'armes. Le groupe d'experts a formule une recommandation pratique, a
laquelle j'attache la plus haute importance, en vue de creer, sous les
auspices des Nations Unies, un registre universe1 et non discriminatoire des
transferts d'armes, qui recenserait les fournisseurs et les acquereurs d'armes
et devrait permettre d'incor?oser, sous une forme normalisie et comparable,
des informations provenant de tous les Etats. Le rapport contient un certain
nombre d'aut;-es recommandations concernant des mesures qui, si elles etaient
effectivement appliquees par les Etats, feraient beaucoup pour promouvoir la
cooperation et la moderation en matiere de transferts d'armes, tout
particulierement au niveau regional.

Je tiens b exprimer ma gratitude sincere aux experts gouvernementaux pou,
le travail qu'ils ont accompli. Leur rapport vient b son heure et les
recommandations  qu'il contient offrent des moyens concrets d'ameliorer la
confiance et la securite internationales. En consequence, je le confie &
l'examen de 1'Assemblee generele.
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LETTRE D'EHVOI DATEE DU 5 JUILLET 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE
OEMERAL  PAR LE PRESIDEBT  DU GROUPE  D'EXPERTS CHARGE DE L'ETUDE
SUR LES MOYENS  DE FAVORISER LA TRANSPARENCE DES TRABSFERTS

INTERMATIONAUX  D'ARMES CLASSIQUES

J'ai l'honneur  de vous faire tenir  ci-joint le rapport du 6roupe
d’experts  charge de l'htude sur les muyens de favoriser la transparence des
tranBfert5  internationaux d'armes classiques, que vous aves COnStitUe
confors&ment  au paragraphe 5 de la r&solution 43175  I de l*Assembl~e g&&ale
en date du 7 decsmhre 1988.

Lee experts gouvernementaux &aient les suivants :

M. Alexander Akaloysky
Bureau of Multilateral Affair6
United States Arms Control and Disarmament Agency
Washington, D. C. (Etats-Unis d'&&rique)

M. Abdel Halim Badawi
Minis&e des affaires Eitrangbres
Al-Tahrir
Le Caire (Egypte)

M. J&n Chandoga
Directeur adjoint du Dhpartement des organisations internationales
Chef de la Division du d&armemeat
MinistQre  f6dhal  des affairs8 htranghres
Prague (Rhpuhlique fed&ative  tchhque  et slovaque)

M. Jan Friedrich
Conseiller
Ministiwe federal  de8 affairev &rang&es
Bonn (Rhpublique fed&ale d'Allemagne1

M. Edmund0  Sussu~nu  Fujita
Conseiller
Mission permanente du Dr&oil aup& de 1'Organisation  des

Nations Unies
New York

M. Ron Huisken
Conseiller, Ambessade de 1'Australie  h Bonn
Bonn (Rbpublique fedirale d'Allemagne)

M. Edmond Jayasinghe
Ambassadeur
Haut Commissaire de Sri Lanka a Sinqapour
Haut Conunissariat de la Ripublique socialiste dbmocratique

de Sri Lanka
Singapour

/ . . .
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M. Serguei Kislyak
Chef adjoint
Departement des organisations internationales
Ministere des affaires &trang&res
Moscou (Union des Republiques  socialistes  sovietiques)

M. Guido Lenzi
Ministre
Mission permanente de 1'Italie aupres de 1'Organisation des

Nations Unies
New York

Mme Graciela Uribe de Lozano
Conseiller
Mission permanente de la Colombie aupres de 1'Organisation des
Nations Unies

New York

M. Ian S. McDonald
Chef du Defence Export Services Secretariat
Minis&ire de la dhfense
Londres (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord)

M. Jorge Morelli Pando
Ambassadeur
Lima (Perou)

Lieutenant-colonel Michael M. Muchena
Attache militaire de l'air et de la defense
Ambassade du Zimbabwe

M. Hirohiko Otsuka
Ambassadeur
Assistant special au Ministere des affaires tkranghres
Division du dhsarmement
Ministere des affaires htranghres
Tokyo (Japan)

M. Edwin E. Regehr
Professeur assistant
Institut d'etudes sur la pair et les conflits
Conrad Grebel College
UniversitG de t terloo
Waterloo
Ontario (Canada)

M. Allan Rosas
Professeur de droit titulaire de la chaire Armfelt
Univsrsitk Abo Akadcmi
Turku (Finlallde)
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M. Suharyan Serap
Fonctionnafre
Agence  pour l’&ude et le developpement  de l’industrie et

de la technologie
DGpartement  de la defense
Jakarta-Selatan (Indo&sie)

Mme Olga Sukovic
Chef de la Division du desarmement
DQpartement  des organisations internationales
Secretariat federal  aux affaires Gtrangbres
Belgrade (Yougoslavie)

Le rapport a 6tB citabli entre janvier 1990 et juillet 1991. Au tours de
cette periode, le Groupe a tenu quatre sessions & New York, la premiere du 22
au 26 janvier 1990, la deuxfeme  du 16 au 27 juillet 1990, la troisihme  du
21 janvier au ler fevrier 1991, et la quatrieme  du 24 juin au 5 juillet 1991.

Le Groupe est particulierement  reconnaissant h 1’Ambassadeur
Eugenio Plaja, maintenant disparu, expert de l’Italie, qui a preside  les deux
premibres  sessions et qui l’a fait beneficier de se8 coneeils  p&cieux et de
sa direction 6clairde. M. Archelaus Turrentine, des Etats-Unis  d’A&rique,  a
participe  en qualite d’expert ii la premihre session du Groupe. Lors des deux
premieres sessions, M. Peter Schreiber, de la Ripublique d&mocratique
allemande, a participe  en qualit d’expert jusqu’au 3 octobre 1990.

Dens l’exercice de sa t&he, le Groupe a 6t6 saisi de publications et de
documents pertinents  qui ont 6th diffushs  par des membres du Groupe.

Les membres du Groupe tionnent & exprimer leur gratitude pour l’aide
qu’ils ont re9ue des membres du Secrhtariat.  11s souhaitent remercier en
particulier M. Yasushi Akashi, Secreteire  g&n%ral adjoint aux affaires de
dhsarmement,  M. Timur Alasaniya, qui a assur6 les fonctions  de secrhtaire  du
Grouper  et M. Christian Catrina, qui a fait office, & titre personnel, de
consultant aupris du Secretariat.

Le Groupe d’experts m’a prii, en ma qualith de president,  de vous
presenter en son nom le p&sent  rapport, qui a QtQ approuvQ & l’unanfmite.

, I ,
Le Presi&nt  du Groupe d egazerta cb&rge de

I ’ e sur mmovens.defevoriser  la
sea trsnakerts  m

(-1 Ian MCDONALD

/ . . .
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INTRODUCTION

1. La presente &tude trouve son origine d-ins deux projets de resolution
present&s le 7 novembre 1988 par les representants de la Colombie et de
1'Italie h la Premi$re Commission de 1'Assemblee  genirale. Ces deux projets
ont 6th combines eu un seul, qui a iti presente par la Colombie le
18 novembre 1988 et adopt& par 1'Assemblhe ginerale le 7 decembre en tant que
resolution 43175 I.

2 . Convaincue que les transferts d'armes sous tous leurs aspects meritaisnt
d'&re serieusement examin& par la communaute internationala, 1'Assemblhe
generale a prii le Secretaire g&&ral de proceder, avec l'assistance d'axperts
gouvernementaux, h une etude sur les moyens de favoriser, sur une base
universelle et non discriminatoire, la transparence de6 trcrnsferts
internationaux d'armes classiques, en tenant compte des vues des Etats Membres
ainsi que de8 Putres information6 utiles, notamment sur le probl&me du trafic
illicite des armes, en vue de la lui presenter ii sa quarante-sixihme session.
(Voir l'appendice I.)

3. La question des transferts internationaux d'armes et du commerce illicite
des armes suscite depuis bien des an&es l'inthr8t et la preoccupation de la
communaute internationale. La presente &tude est toutefois la premibre que
l'organisation des Nations Unies consacre spkifiquement a ce problkme. Alors
que le Groupe avanqait dans se6 deliberations, la question, dijb importante en
SOi, est passcie au premier plan sur la seine internationale. Par cans6quent,
le Groupe soumet son rapport alors que le climat de changement constructif
dans ce domaine est particuli&rement propice et que la communaut6
internationale estime tout h fait urgent de prendre des mesures h cet 6gard.

I. OBJECTIFS, PORTEE ET CONTEXTE DE L'ETUDE

4 . L'etude a tkd, realisie compte tenu des buts et des principes de
l'orqanisation de6 Nation6 Unies. Les buts de celle-ci, tels qu'ils sont
hnonc&s & 1'Article premier de la Charte, consistent notamment h maintenir 1s
paix et la sdcurite internationales, k developper entre les nations des
relations amicales et h realiser la cooperation internationale en resolvant
les problimes internationaux d'ordre konomique, social, intellectuel ou
humanitaire, en developpant et en encourageant le respect des droits de
l'homme et des libertes fondamentales. Les Articles 11 et 26 tkoquent le r61e
de 1'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la r&glementation des
armements.

5 . Aux termes du paragraphe 3 de 1'Article 2 de la Charte, tous les Etats
Membres rkglent leurs difft$rends internationaux par des moyens pacifiques, de
telle mani&re que la paix et la securitb internationales ainsi que la justice
ne soient pas mises en danger. Le paragraphe 4 de ce mGme  article stipule que
les Etats Membres s'abstiennent, dans leurs relations internationales,  de
recourir h la menace ou a l'emploi de la force, soit centre l'integrite
tsrritoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de toute autro
manikre incompatible avec les buts des Nations Unies. Aux termes du

. . .
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Chapitre VII de la Charte, le Conseil de s&urit& est charge de constater
l’existence d’une menace centre la paia, d’une rupture de la paix ou d’un acte
d’aqression et de faire des reconunandations ou de decider quelles mesures,
militaires ou autres, seront prises conformement  aux Articles 41 et 42 pour
maintenir ou r&ahlir  la paix et la securite internationales. L’Article 51
inonce qu’aucune dispcsition de la Charte ne Porte atteinte  au droit nature1
de legitime  defense, individuelle  ou collective, dans le cas ou un Etat Membre
est l’objet d’une agression arm&, jusqu’8  ce que le Conseil de s&curiti  ait
pris les mesures nicessaires pour maintenir la paix et la sscurite
internationales.

6. En consiquence,  les Etats ont le droit de maintenir et d’Gquiper  des
forces armies pour leur ddfense. Parallhlement,  la communaut&  internationale
est depuis longtemps consciente  que l’exercice  de ce droit - en particulier
lorsqu’fl outrepasse les besoins raisonnables de la defense - peut avoir des
cons&quences  &gatives  pour la srjcurit4 de chaque Etat, pour la stahilit6
rGgionale  et internationale et pour le dhveloppement  social et &zonomique.
D’une maniere  genhrale, ce dilexune  ainsi pose n’a pas cessi d*Gtre debattu et
itudie au sein des Nations Unies afin de trouver des arrangements permettant
de r&pondre,  au plus has niveau d’armements  possible, aux intt$rsts  des Etats
en matiere de &curite. Dan6 ce contexte, 1’AssemblGe g&&ale, dans sa
r&solution 43175  I, s’est diclaree convainzue  que les transferts d’armes sous
tous leurs aspects meritaient  d’Qtre sdrieusement  examin& par la communaute
internationale.

7. L’objet de la presente  &ude est d’enaminer  les moyens de favoriser la
transparence, de maniere i inciter les Etats h faire preuve de prudence et de
retanue  dans leurs politiques d’exportation et d’importation d’armes et h
reduire  les risque8 de malentendu, de soup$on  ou de tension rhsultant  du
manque d’informations  sur les transferts d’armes. Afin de remplir cette
t&he, il a its jug6 nicessaire  d’inclure certaines COnSidsratiOnS
prblJ:qinaires  et d’iclaircir  les aspects les plus importants des transferts
d’armes actuels, y compris leurs motifs, leurs conshquences  et leurs rapports
avec la &curit&, la limitation des arrnements  et le d&armement.

8. Le commerce illicfte de6 armes est tres d&stahilisant  et nefaste  pour la
&curiti nationale et internationale. Le Groupe d’experts  a estimk qu’il
s’agissait 18 d’un aspect particulier qui meritait  d’i%.re trait6 s&par&ment
dans le pr&ent  rapport.

9. Conformbment  au mandat arr&& par 1’Assembl~e  g&&rale dans la resolution
43175  I, la port&e de la prisente htude est limithe & la transparence des
transferts internationaux d’armes classiques. Les armes de destruction
massive, quant a elles, font l’objet d’accords internationaux en vigueur ou en
negotiation, h savoir le Trait& sur la non-prolifhration  des armes
nucliaires a/, le Trait& visant l’interdiction des armes nucleaires en
Amerique latine (Trait&  de Tlatelolco) 21, le Trait6  sur la zone dbnucl&arisee
du Pacifique Sud (Trait6  de Rarotonga) 21, 1~ C avention sur l’interdiction de
la mise au point, de la fabrication et du stockage des acmes bact&riologiques
(biologiques) ou & toxines et sur leur destruction (annexe de la risolution
2826 (XXVI) de 1’Assemblbe gin&ale), et les conventions proposies sur

/ ..I
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l'interdiction des armes chimiques et radiologiques. Aucun de ce6 instrument6
n6 permet - ou ne permettrait - 1s transfert de6 arme6 vi66es. Par
consequent, dan6 le texte de la presente htude, l'expression  "transferts
d'armes" s'entend de6 transferts internationaux d'arme6 Cla6SiqUi3S.

10. I1 n'existe aucune definition arrbtee univereellement accept&e de6
"transferts internationaux d'armes classiques". A l'evidence, on songe
d'abord dans ce contexte aux expkditions  de materiel tels que les systhmes
d'armes majeure6, et il est certain que, quelle que soit la dejfinition
retenue, le transfert de ce materiel serait consider6 comme un transfert
d'arme:;. 11 reste toutefois h interpreter  si tous les vecteurs d'armes
doivent Gtre consid&res comme de6 Rrmes. Par exemple, l'exportation d'un
helicoptere, en particulier s'il n'est pa6 &quip& ou susceptible d'stre hquipe
de systbmes d'armes, peut ne pa6 Gtre tenue pour un transfert d'armes. La
fourniture de pikes de rechange pour les systhmes  d'arme6 risque cjgalement de
presenter un problitme de definition. On pourrait &tre tent6 de re6OUdre la
difficult6 en 68 fondant 6ur l'utilisateur  final (6'il est militaire, les
marchandises  sont class&es comme armes, s'il est civil, elles ne le sent pas),
mais cette demarche entraine une autre complication. he6 militaires emploient
en effet un grand nombre de produits commerciaux normaux (carburants,
fournitures medicales) qu'il ne serait pa6 facile de qualifier d'armes. Se
pose egalement le problhme controverse du materiel ii double capacite,
c'est-h-dire  celui qui a de6 applications h la fois militaires et civiles.

11. Compte tenu de cette complexiti et du fait qu'il y aura parfois des cas
limites ou ambigus, le Groupe a decide de ne pa6 chercher a trouver une
definition generale des transferts internationaux d'armes. Sur le plan
pratique, il 6'agit h l'hvidence de6 materiels militaires, tels que les
systtimes d'arme6 et leurs munitions, vecteurs militaires, elGment6 et pike6
de rechange. Le6 transferts de connai66ance6 et de services technique6
directement lies h la production, au fonctionaement ou 6 l'entretien de6 armes
classiques peuvent &tre aussi important6 que ceux du matkriql lui-mGme et
devraient done Gtre Ggalement pris en COn6ideratiOn. I1 faudrait aussi tenir
compte de l'appui technique &ranger pour l'entretien et la rhparation des
systkmes  d'armes, ainsi que de la construction, par des entrepreneur6
6tranger6, de6 installation6 ntkessaires  pour le fonctionnement,  l'entretien
ou la production d'armes Cla66iqUe6.

12. En principe, les tran6fertS d'armes peuvent &tre diVi6e6 en guatre
categories suivant le type de fournisseur  et d'acquereur :

a) Les transferts entre gouvernements;

b) Les transferts entre un gouvernement et de6 individus ou de6 groupes
d'un autre Etat (groupes de rebelles, par exemple);

C) Les transferts antre des individus ou des societes privdes d'un Etat
et le gouvernement d'un autre Etat tventes commerciales);

/ . ” .
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d) Les transfer-t8  entre de6 individu6 ou des soci&& prfvees  d’un Etat
et de6 fndividus,  des groupes ou de6 societes d'un autre Etat.

La classification des transferts se complique si un ou plusieurs tiers ou
intermddiaires  viennent s'ajouter entre le fournisseur d'orfgine  et
1'acquGreur f inal . De nombreun organismes gouvernementaux et non
gouvernementaun peuvent &re impliqu&  dans un transfert international d'armes
classiques. Du point de vu8 de6 fournisseurs, les activites  de
recherche-d&eloppement, d'essai et de production concernant lest vecteurs
d'armes (missiles, Canons)  peuvent &tre effect&es par dfffGrentes  entreprfses
avec ou sans la participation d'organismes gouvernementaux. S'agissant des
transferts, les gouvernements peuvent perfois 68 limiter B exercec un contrijle
- par exemple au moyen de licences d'enportation. Dan6 d'autres ca6, lea
gouvernements ne se contenteront pas de contrcler les exportations, mais
Pourront  dgalement 1eS favoriser par de6 contacts diplomatigues au niveau
international et par la garantie des credits k l'exportation. Dan6 d'autres
cas encore, lea gouvernements seront lea fournisseurs officiels - ils
achkeront  des armes pour le compte d'ecqu6reurs  &rangers, en en devenant
provisoirement  proprietaires avant qu'elles ne soient vendues  dans le cadre
d'un transfert entre gouvernements Wcto m. Du cetd des acqu&reurs, le
gouvernement eat g&&ralement  l'acheteur officiel et lea forces arm&es
prennent livraison des armes et lea enploitent, mais la complexite de
l'opkation  et le nombre des parties en cause peuvent s'accroztre si 1eS
syst&mes d'armes ou certains de leurs Elements  doivent ikre fabriqubs,  en
totalite ou en partie, dans le pays acquireurs avec une aide exthrieure.

13. Au sens le plus large, lea transferts en question impliquent des armes et
du matGrie1 militaire classiques destines  i Qtre utilis& par des
&ablissements  militaires. 11s englobent done les Elements, lea services et
les connaissances directement liis k la production ou au fonctionnement
d'armes classiques. Pour qu'il y ait transfert international, le contrele  du
materiel, des services ou de6 connaissances doit avoir &i remis  h un
acquereur  (gouvernement,  groupe, soci&G ou individu) situ& en dehors de
1'Etat fournisseur. Cela implique gMralement que lea armes classiques
(y compris  lea composants, services et connaissances)  sofent d'$plaches  du
territoire d'un Etat dans celui d'un autre Etat. A titre exceptionnel,  un
tcansfert  international peut igalement avoir lieu lorsque de6 forces
etationnees a l'&ranger  acquierent  des armes classiques aupr&s de 1'Etat hste
ou transfhrent  de6 armes dans cet Etat. Cependant, la fourniture d'armes
classiques par 1'Etat & 88s unites station&es a l'htranger n'est pas
considerbe comme un transfert international, malgre le passage d'un territoire
L un autre, &ant donni  que le contrsle  de ces armes n'a pas changi  de mains.

14. Le concept de la transparence est lie h celui  de la franchise. Celle-ci
releve d'une politique nationale consistant k divulguer des information6
concernant le domaine  militaire, et elle dhpend du regime et de6 mkhodes  de
gouvernement d'un Etat. Par ailleurs, la transparence en est venue a
signifier la fourniture syst~matique  de renseignements 6ur de6 aspects
sp&ifiques  du secteur militaire dens le cadre d'arrangements internationaux
de caractere  officisur ou officiel. Elle reflete la volonte  de tous les Etats

/ . . .
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parties a de tels arrangements de pratiquer la franchise au moins dans les
domaines d'informetion concer&s. Selon les arrangements, la6 renseignements
peuvent &tre mis h la di6pOSitiOn de6 Etats ou stre rassembles dans un
repertoire central. La transparence peut Gtre modulee en fonction d'interGt6
particuliers, peut ittre pratiquee ii des degres divers et peut Otre adapt&e &
une evolution progressive de la situation. Plus pricishment, elle vise b
repondre h de6 intir&ts ou b de6 preOCCUpatiOn6 spicifiques en mati&re de
&curiti des Etats concern&s. Elle n'est done possible que si les pays
participant aux mesures prevues estiment qu'elle concourt h leurs int6rkts de
securite 6ur le plan national et international. Tout en ayant une porthe
differente, la franchise comme la transparence contribuent h la confiance
entre les Etats et r&luisent le risque de malentendu ou d'erreur
d'appr6ciation.

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS ET PRATIQUES ACTDELLES ET
PASSEES VISANT A FAVORISER LA TRANSPARENCE W A
REGLEMENTER LES TRANSFERTS D'ARMES

A. 9m le c&e de lOraaaisation&s NW Uu

15. Avant msme la dixieme session extraordinaire de 1’Assemblie ginirale - la
premiere consacrie au desarmement -, des initiatives ont 6th presenthes
pGriodiquement b 1’Assembliie ghhrale au sujet des transferts d'armes
clos6iques, mais aucune n'a pu recueillir l'assentiment  necessaire. En 1965,
Malte a presenti ii 1'Assemblee gin&rale un projet de resolution aux termes
duquel l'Assembl&e aurait invith le Comiti de6 18 puissances sur le
desarmement b etudier la question des transferts entre Etnts, par voie
commerciale  ou autre, d'armes, de munitions et de mathriels de guerre en vue
de lui soumettre des proposition6 tendant & l'institution d'un systhme  de
publicit& par l'intermediaire de 1'Organisation des Nation6 Unies.

16. En 1968, Is Danemark avait present6 - avec l'Islande, Malte et la Norvhge
comme coauteurs - un projet de resolution aux termes duquel l'A66emblhe
generale aurait pri6 le Secretaire g&niral de s'informer de la position des
Etats Membres en ce qui concerne un registre de6 Nations Unies pour 1eS
transferto d'armes, le rassemblement et la publication per l'organisation des
Nations Unies de renseignements sur les tranSfertS d'armes et la6 mesures
pratiques qui devraient &tre prises h cette fin.

17. A la trente et unieme session de l'A66emblee  generale, en 1976, 13 pays
se sont port&s coauteurs d'un projet de resolution* aux termes duquel
l'AS6emblee aurait demand6 au Secretaire general de realiser une etude
circonstanciee sur les transferts internationaux d'armes classiques et aurait
demand6 aux Etats Membres de communiquer leurs vues et suggestions au
Secretaire general. Ce projet de resolution a 6th ulterieurement modifie de
maniere & inclure la production d'ar,mes. Ce nouveau texte a suscite des
reactions diverses et 13. majorite des Etats ont vot4 en faveur de
l'ajournement du debat.

/ . . .
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10. A la dixihme  session extraordinaire de 1'Assemblhe  g&&rale, en 1978, un
grand nombre d'Etats  ont soulevh  la question de6 transfer&?  internationaux
d'armes classiques. 11 a 6t.8 suggere que l'organisation  de8 Nation6 Unie6
entreprenne une htude sur ce sujet en vue d'enregistrer les transferts d'armes
et de contraler  le commerce illicite  de6 armes. Deux paragraphes du Document
final (r&solution S-1012 de 1'Assemblee)  se referent explicitement aux
transferts internationaux d'armes classiques. 11 est demander  au
paragraphe 22, que de6 n~gociations soient entreprises sur la limitation du
transfert international d'armes ClaSSiqUeS et, au paragraphe 85, que de6
consultations soient engagees  entre les paps fournisseurs et acquireurs  8

"Des consultations sur la limitation de tous types de transfert
international d'armes classiques devraient ikre entreprises entre les
principaux pays fournisseurs et acquereurs d'armes, reposant sur le
principe  de la non-diminution de la stkurit&  de6 parties, en vue de
promouvoir ou de renforcer  la 6tabilite & un niveau de forces mains
6levi, compte tenu de la n&zessit~ pour tous les Etats de 6aUVegarder
leur sf$curft~, ainsi que du droit inalibnable  k l'autod&ermination  et &
l'indipendance de6 peuples sous domination coloniale  ou htrangbre et de
l'obligation de6 Etats de respecter ce droit, conformement  & la Charte
des Nations Unies et a la Dklaration relative aux principes  du droit
international touchant les relations amicales et la coophration entre les
Wats."

19. Donnant suite h la demande faite par 1'Assemblhe  gin&rale  dan6 diverse6
rGsolution6, 10 Secr6taire  g&era1 a Qtabli, avec l'assitance de groupes
d'experts gouvernementaux, plusieurs kude6 intGre6sant la question de6
transferts internationaux d'armes classiques, et notamment les suivantes :

a) Rapport6  entre le dhsarmement  et le d&eloppement (A/36/356)$

b) Etude d&aill&e sur les mesures  propres & acwoitre la confiance
(~/36/474);

cl Rapports entre le d&Sarmement  et la S6Curit~  internationale
(A/36/597);

d) Consequences Bconomiques et sociales  de la course aux armements et
des dbpenses militaires (A/8469/Rev.l, A/32/08/Rev.l,  A/37/306, A/43/360):

Etude du dhsarmement  en ce qui concerne les armes classiques
(A139;:40);

f) Etude de tous les aspects du desarmement  regional (A/35/416);

9) Reduction des budgets militaires (A/35/479, A/S-12/7, A/40/421).

La presente etude est la premiere f te l'organisation  des Nation6  Unie6
consacre exclusivement a certains aspects des transferts internationaux
d'ormes classiques, en particulier aux moyens de favorifier la transparence.

/ . . .
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Dan6 le cadre de la r&solution 43/75 I de 1'Assemblee  g&-&rale, aux termes de
laquelle l'etude a iti rialisie, le SecrGtaire g&&ral a 6galement communiqui
les vues et les propositions des Etats Membres en ce qui concerne les
transferts internationaux d'armes (voir A/44/444 et Add.1 h 3, A/45/363
et Add.1, A/45/413 et A/45/133).

20. Dan6 son rapport h 1'Assemblee genirale, en mai 1991, la Commission du
desarmement a consapre un paragraphe aux transferts d'armes :

"Les transferts d'armes peuvent avoir de graves incidence6 sue le
desarmement comme il est rappel& dans le Document finr.1. Cette question
devrait Gtre trait&e conjointement avec les questions du maintien de la
paix et de la securite internationales, de la reduction de6 tensions
internationales, de l'accroissement de la confiance et de la promotion du
desarmement ainsi que du developpement social et konomique. La
moderation et une plus grande transparence peuvent aider h cet egard et
contribuer h la promotion de la paix et de la skurit6 internationales.
Dans ce contexte, les graves consequences du trafic illicite d'armes
meritent un examen de fond .4%,."

21. Le Conseil de securith a adopt& plusieurs r&solutions concernant les
transferts d'armes. Par la resolution 181 (1963) du 7 ao6.t 1963, il a demand6
instanunent h tous les Membres de l'organisation de6 Nation6 Unies de mettre
fin aux transferts d'armes destines h 1'Afrique du Sud. Cette r&solution
n'ayant rencont& qu'un succis partiel, le Conseil a imp066 ulthrieurement,
par sa resolution 418 (1977) du 4 novembre 1977, un embargo obligatoire sur
les armes h l'encontre de l'bfrique du Sud. Par sa resolution 232 (1966), il
a impose de6 sanctions, y compris un embargo sur les armes, h l'igard de la
Rhodesie du Sud. 11 a impose centre 1'Iraq un embargo sur les armes par les
resolutions 661 (1990), 687 (1991) et 700 (1991).

9B. wdehors du cmiire de 1 Orb

22. Outre le principe de la neutralit6, la premihre meswe internationale
concernant les transferts d'armes a 6th &on&e dans 1'Acte g&&r81 pour la
repression de la traite des esclaves africains (Acte de Bruxelles) datant
de 1890. Dans ce contexte, 1’Acte portait interdiction d'introduire en
Afrique, entre les latitudes de 20“ N et 22O S, toutes  armes et munition6
autres que les fusils h Pierre et la poudre.

23. Apres la premiere guerre mondiale, le sentiment general etait que la
reglementation des transferts d'armes pouvait considerablement contribuer a 18
paix mondiale. En consequence, le Pacte de la Societe des Nations, adopt6 en
avril 1919, comportait un article b ce sujet :

wSous la reserve, et en conformite des dispositions des conventions
internationales actuellement existantes ou qui 6eront ulterieurement
conclues, les Membres de la Societe [.. .] chargent la Societe du control@
general du commerce des armes et de6 munition6 avec les pays ou le
controle de ce commerce est indispensable & l'int6r6t commun.” [Art. 23,
p a r .  all
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24. La premiere tentative faite pour traduire en obligation concrete ce
postulat g&&al s'est matdrialisde  dens la Convention de Saint-Germain pour
le contrdle du cosuaerce des armes et des munitions (19191,  cjlabor8e par les
pldnipotentiaires  de la Conf&ence  de la pain en vue de soumettre & ce
contrGle tous les Membres de la Saci&& des Nations. Une liste detafllhe
d'armements a dtB &&lie, auxquels s'appliquaient differentes
rhglementations. Un bureau central, que devait creer la Soci&e  des Nations,
avait pour mission de recsvoir copie de toutes les licences d'eoportation et
de les puhlier. Les pays producteurs d'armes avaient decide de ne ratifier la
Convention que solidairement. Etant don& que les Etats-Unis  d'Am&rique  ne
sont pas devenus Membres de la Sociite  des Nations et n'ont  pas ratifie la
Convention, celle-ci  n'est pas entree en vigueur bien que 23 Etats l'aient
signde. La Socike des Nations a d&id6 en 1920 de crier une commission (la
Commission temporaire mixte) chargee  de reviser la Convention de maniere  k la
rendre acceptable B tous les pays producteurs d'armes.

25. En 1923, la Commission temporaire mixte a p&sent6  son premier rapport a
l*AssemblGe, en proposant que le Secr&ariat  de la Socit% des Nations publie
un annuaire. Cette proposition a 6th accepthe et, de 1924 k 1938, la Soci&t&

Ide6 Nations a publie 15 volumes de l'ure de qui contenait  de6
renseignements succincts sur les effectifs et le mat&riel des forces armies  en
temps de paix. Certaines kditions  contenaient Qgalement  des don&es sur la
production et le transfert de matkiel militaire. C'est toutefois dans un
autre bulletin que l'accent a Qti mis plus particulihrement  sur les transferts
d'armes. Le Conseil de la Soci&k des Nations a d&id6 en 1924 que le
Secrkariat  publierait periodiquement  des statistiques sur le commerce
international des armes et que tous les Etats fourniraient des documents afin
de faciliter cette t&he. La publication par la Socikk des Nations de
1'Mre st.&.&.g~rcommerce  W.-et. a commence
en 1925 et s'est poursuivie jusqu'en 1938. Le premier volume portait sur
23 pays et le dernier sur 60 p:,ys et 64 colonies, protectorats  et territoires
sous mandat. On y indiquait la valeur  des importations et des exportations
d'apres les statistiques officielles des pays. Bien que les information8 se
soient am&liories  durant ce laps de 15 ansr les chiffres htaient  appronimatifs
et incomplets  et ne pouvaient gkkalement  pas &re COmpadS  en raiSOn de6
differences sur le plan national qui &paraient les systhmes de classification
du commerce, l'&aluation  des traasferts d'armes et les pratiques concernant
la divulgation des pays d'origine ou de destination. En outre, d'importantes
categories d'armes - telles que l'artillerie  lourde, les chars, les navires  de
guerre et 13s aironefs militaires - etaient  quasiment exclues,  ce qui
refletait  la structure des statistiques du commerce extGrieur  d'apres
lesquelles l'm a- itait itabli.

26. La Societe des Nations Btabli le premier Awaire stiifi.&qw  en
prevision de la tenue h Gen) I, en mai 1925, de la Conference'de  la Societ&
des Nations sur le commerce lntenuational  des armes. La Commission temporaire
mixte wait 61abor6 b cette fin un projet  de convention sur la question.
Toutefois, l'objectif principal consistait non pas h riduire les transferts
internationaux d'armes considiris comme ligitimes, mais ii priveair le commerce

/ .*.
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illicite des armes au moyen de licences d’exportation delivrhes par les
gouvernements et grke b la publiciti sous forme de statistiques sur les
transferts d’armes. Le projet de convention distinguait cinq cathgories
d’armes :

Armes exclusivement destinees h la
guerre terrestre, navale ou airienne

Armes pouvant &tre utilisees h la
guerre ou a d’autres usages

Navires de guerre et leur armement
normal

Aeronefs mantes ou non months
et moteurs d’aeronefs

Poudres, explosifs et armes
n’entrant pas dans les deux
premieres categories

Licence d”exportation et d’importation
delivree par le gouvernement

Licence d’exportation delivree par le
gouvernement, mais sans autorisation
prealable du gouvernement du pays
importateur

Publication de renseignements
dtkaill&s sur les navires transfer&s
et ceux qui sont construits pour un
autre Etat, y compris l’armement
embarqui

Publication de renseignements sur les
quantiths exportees d’aeronefs et de
moteurs, y compris le pays
de destination

Aucune restrictj.on, sauf en cas de
transfert dans les “zones spkziales”
en Afrique et au Moyen-Orient

Une controverse considerable est nie du fait que Za publicite requise par le
projet de convention portait sur le transfert mais non sur la production
d’armes. La Conference n’est finalement pas arrivhe h un accord et lea
reglemeatations n’ont done pas acquis de valeur juridique. Un comite special
a et& c&e afin d’examiner la production d’armes et a &dig&, en 1929, un
projet de convention prevoyant la publicite de la production ainsi que du
transfert international des armes.

27. Ce projet de convention a iti examine par la Conference mondiale du
desarmement reunie b Geniwe en 1932 sous les auspices de la Societt$ des
Nations. Un comite a 6th cr& pour la reglementation commerciale de la
fabrication d’armes par le secteur prive et 1’Etat. En avril 1935, ce comite
a publie un rapport refl&tant l’avis unanime qu’il etait essentiel de mettre
en place ua systhme  efficace de controle et de reglementation des transferts
et de la production d’armes. Des divergences de vues existaient toutefois
quant h la nature prkise des mesures de publicite et de contr6le. La montf5e
de la tension intcrnationale et le rearmement  qui s’est poursuivi de 1935
jusqu’au declenchement de la deuxieme guerre mondiale ont effectivement bloque
toute pwsibilite de controler la fabrication et le commerce de6 armes.
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28. Apr&s la deuxiime guerre mondialo, lee efforts d6ploy6s sur 10 plan
international eu vue de parvenir B we certaine publicit ou & une certaine
modhration  quant aux transferts d’armss ont 6th beaucoup  moius intense6 qus
durant l’entre-deux-guerres. Par rapport aux pthfodes prhhdentes,  lea
transferts d’armes dhaient malntanant plach en grande partie sous le contrale
des gouvernements et haient consid6rh  comma,  un 618ment  important de6
systhes d’alliance officiels ou non. Cos deux rafsons oat affaibli  le
sentiment d’urgence  quf Qtait attack6 aux mesures de publicit ou de
modiration conceruant  lea transferts d’armes. En outre, la naissauce de
nombreux Etats inddpendants, qui avaient i crier leurs forces arm&36
nationales, a accru la demande  en matihre de transferts d’armes.

29. En 1950, les Etats-Unis, :a France et le Royaume-Uni ont sign4 la
Dklaration  tripartite sur les cwois d’armes et la &curft~ dans le
Proche-Orient, aux termes de laquelle iIs s’engageaient  & n’envoyer k Psraiil
et aux Etats arabes que les asmes dont ces pays avaient besoin pour leur
skzurit~  intkieure,  leur ltjgitime defense et la defense de I’ensemble  de la
r&ion. Cette declaration eat devenue caduque avec le conflit de Suoe en 1956.

30. Dana  le cadre de 1’Union de 1’Europs occidentale, la Commission de6
questions de defenso et des armoments a adopt6  en 1969 un projet  de
recommandation sur le commerce international des armes destia4 h kre examintj
par 1’Assembl~e  de 1’Union. Aux termes de ce projet, lea Etats membres
devaient tout mettre  en oeuvre  pour quu Pa totalite du commerce des armes soit
strictement rdglementee  et que lee pays producteurs ceseent d’exporter  de6
armes essentielles propres B accroitre lea risques  de guerre. L ’ Assemblhe  de
1’Union a adopt6  cette recommandation, mais le Conseil a fait valoir  que, pour
mettre en oeuvre un accord international efficace, il fallait obtenir l’appui
de tous les grands pays fournisseurs et que I’attitude des pays acqukeurs
jouait aussi un r&e capital.

31. Le 9 dkembre 1974, lea reprkentants  de l’Argentfne,  de la Rolivie, du
Chili, de la Colombie, de l’Equateur, du Panama, du Pkou et du Venerauela ont
sign4 la Dhclaration  d’Ayacucho (voir A/10044, annexe), dens laquelle ils se
sont engages B :

II
. . . favoriser et h soutenir 1’~taJrlissement  d’un ordre permanent de pain
et de coop&ration  internationales  et h cr6er des conditions permettant de
limiter effectivement lea armements et d’empkher  s l’evenir leur
acquisition k des fins offensives, afPn que toutes lea ressources
disponibles soient consacr6es au d&oloppement Bconomique  et social de
chacun des pays d’hnhrique lathe.”

Le 22 juin 1978, lea ministres des affaires krangkes des huit Etets
signataires de la Dkclaration  se sont 36clar&s prGts a etudier,  en
concertation avec les autres pays d’Am&rique  lathe,  la possibilit&  de
parvenir a un accord sur la limitation des armes conventionnelles en Amhrique
latine. Lors d’une reunion officieuse qui a rassembl~ i TlatelLlco,  en
aoct 1978, lea reprkentants  de 20 pays d’Am&rique  lathe, les participants
ont examine la creation Gventuelle  d’un mikanisme  consultatif souple afin

/ . . .



A/46/301
Frmqais
Page 19

d'etudier la possibilite de limiter 1s transfert de certain8 types d'armes
classiques vers 1'Amerique latine et entre les pays de la region, et de
formul6r des recommandations  b ce sujet.

32. En 1977 et 1978, les Wats-Unis et 1'Union de6 Republiques socialistes
sovietiques ont eu quatre series de pourparlers sur les transfwrts d'armes
classiques. Des divergences sur un certain nombre de questions n'ont pas
permis la poursuite de ces negotiations.

33. En 1978, 1'Association internatiounle  de recherche sur la paix a
recommandh, h la dixieme session extraordinairo de 1'Assemblee  ginerale, que
Z'ONU publie un registre annuel des transferts d'armes dans le monde.
Deux ans plus tard, ia Commission itdepsndante  sur les questions de
developpement international a recommande d'accentuer les efforts en vue de
conclure des accords sur la p ,blicatjon d'informations relatives aux
exportations d'armes et d'installations de fabrication d'armes. Elle a aussi
invite la communaute internationale k s'entsndre sur la limitation des
livraisons de ce type dans les zones de conflit ou de tension.

34. En avril 1987, le Canada, les Etats-Unis, la France, l'Italie, le Jal'on,
la Republique federale d'Allemagne et le Royaume-Uni ont arr6te ensemble des
directives au sujct des transferts sensibles touchant les missiles (le Regime
de surveillance des technologies balistiques, ou MTCR). Ces directives visent
a limiter les risques de proliferation nucliaire gr&ce a des contrGles sur les
transferts qui pourraient contribuer aux vecteurs d'armes nucliaires autres
que les acjronefs  avec equipage. Ces vecteurs sont definis selon leur portee
et leur charge utile. Du fait que les missiles h capacite nucliaire peuvent
aussi &tre equip66 d'ogives classiques, les directives ont egalement un effet
indirect sur les transferts d'une catigorie particuliere d'armes classiques
(les missiles). L'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne,
lo Luxembourg, la Norvege, la Nouvelle-Zelande et les Pays-Bas ont par la
suite adhere au Regime, et 1'Union sovietique  a annonce qu'elle tjtait pr6te ii
en respecter les directives.

35. Dans une resolution adopt&e le 14 mars 1989, le Parlement europeen a
demand& a la Commission des Communautes europeennes de publier un rapport
annuel sur les exportations d'armes par les Etats membres de la Communaut6
afin d'accroitre la transparence dans ce domaine. Les Etats membrrs ont 6th
invites h autoriser leurs fonctionnaires des douanes h verifier la validite
des certificats de destination finale et b exiger aussi de tels certificats
pour les fournitures h des societ6s privees sit&es dans d'autres pays de la
Communaute, afin d'emp&cher des tiers de contourner les embargos au sein de la
Communaute. Le Parlement europeen s'est declar6 favorable au fait que
l'utilisateur final soit tenu de confirmer qu'il avait pris possession du
materiel ou des marchandises. Selon la resolution, la Communaute europeenne
doit definir une politique commune des ventes d'armes afin de mettre en oeuvre
des restrictions efficaces des exportations et de repartir entre les Etats
membres les bventuels d&&quilibres 6conomiques  b court terme lies aux
limitations.
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36. Le 27 6eptembre 1989,l’Assemblde parlementaire du Conoeil de 1’Europe a
adoptd  la r&3olution 928 (1989) relative au commerce des armes et aux droits
de l’homme, den6  laquelle elle a notamment  invite les Etats membres &
prriconiser la c&&ion  d’un regfstre ouvert de la production et du commerce
de8 armes classiques , auquel seraient incites h adherer tous les Etats Membres
de l*ONU, un tel regfutre &ant organise en qoophratfon avec de6 organismes
ept$cialfs&  existants tels que 1’Instftut  international de recherches pour 1s
pain de Stockholm et 1’Institut  international d’8tudes stratdgiques  de
Londros. L*Aesembl+je a au6si demand6 l*&ablieeement  de definitions et de
crftitres commune pour les ventes d’armes et l’inscription  de ce6 criteres  darns
la ldgislation nationals.

37. Dans les Accords d’Esquipula6  II de 1989, les Etats d’A&rique centrale
sont convenu6  de cesser toute forme d’aide militaire telle que la fourniture
d’armes, de munitions et de soutien logistique - ii l’eaceptfon  de l’aide
humanitaire - ausc forces irrdguli&res  et aux mouvements d’fnsurrection  de la
dgioa, ainsi que d’emp&her l’utilisation  du territoire de tout Etat pour des
attaques centre l’un des autres Etats. Dens sa r&solution 644 (1989) du
7 novembre 1989, le Conseil  de &curit&  a charge  le Groupe d’observateuw
des Nation6 Unies en Amhrique  centrale de verifier le respect par les
cinq gouvernements da6 ergagements de s&zurit&  stipulds  dens les Accord6
d*Rsquipulas  I I .

36. L’inonce  des propositions et pretiques ci-dessus n’est pas exhaustif.
Lea inclusions ou omissions n’impliquent aucun jugement de valeur.

I I I . RAISONS ET CONSEQUENCES DES TRANSFERTS D’ARMES

39. Les transferts d’armes reposent sur toutea sortes de raisons et leurs
consdquences sont multiples, tent pour les fournisseurs  et lea acqukeurs  que
pour les Etats tiers et l’ensemble de la conununautd  internationale.  Dens
certains cas, ils renforcent la sicurit& et la stabilittj. Dens d’autres, ilo
alimentent lee tensions et l’instabilit&,  accroiseent les risque8 de conflit
ou prolongent les conflfts et lo6 rendent plus inhumaina. Selon lea
cfrconstance6,  ils peuvent avoir de6 conshquences  positives ou n6gatives  sur
l*&onomie natfonale et le dhveloppement  social. Dans ce cadre g&n&al  et
compte tenu de8 preoccupations particuli&res  de la conununautk  internationale &
1’Qgard  de6 consequences negatives, l’expo& ci-dessous portera  surtout sur
les raisons et lea consdquences  des transferts d’arme6  du point de vue des
fournisseurs et des acq&reurs.

40. Souvent ambigus, lea transferts d’arme6 se dbrobent ?I une appr&!iation
simple car les fournisseurs et les acquireurs ont une multitude d’nterGto  et
de raisons  (qui peuvent ne coincider  que partiellement) et ces transferts ont
de nombreuses consequences (hventuellement involontaires). Lorsqu’ils
concluent un accord de trensfert, le fournisseur et l’acquhreur  considhrent
tous deux que les consequences jugees positive6 l’emportent sur celles jug&es
n6gatives. Sinon, l’un ou l’autre de8 partenaires ou les deux refuseraient de
conclure  l’accord. Parfois, il s’agit de choisir un moindre mal, et parfois
les interessee ne tiennent pas pleinement compte de l’ensemble de6
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consiquences et n'ivaluent pas correctement la situation. Comme pour de
nombreuses eutres dicisions politiques, ils peuvent avoir tendance h se
concentrer sur leurs intiriits h court terme, ne privoyant pas toujours les
consiquences h long terme ou ne leur accordant pas l'importance qu'elles
mhritent. I1 importe da noter que les avantages des transferts d'armes
risquent souvent - comme c'est le cas dans de nombreux autres domaines de la
ViEi - de relever de croyances ou d'attentes et non de rhsultats aviris.

41. Dans la description ci-apris des raisons et des conshquences  de6
transferts d'armes, il ne faut pas perdre de vue que ces facteurs ne
s'appliquent pas de manihre &gale h tous les fournisseurs ni h tous les
acquc5reurs. 11s varient en effet considhrablement d'un Etat h l'autre.

42. Les Etats fournisseurs peuvent avoir des raisons politico-militaires et
socio-konomiques  d'exporter des armes. L'importance absolue et relative de
ces raisons varie selon les Etats, mais les exportations faites avec la
participation active des gouvernements reposent toujours sur des
considhrations  politiques autant qu'tkonomiques. Pour uu petit nombre de
grands Rats fournisseurs, les raisons politico-militaires l'emportent sans
doute le plus souvent. Les raisons hconomiques  entrent hventuellement en
ligns de compte, mais elles Ont une importance 6eCOndaire  par rapport aux
objectifs politiques plus larges. Pour les autres fournisseurs, surtout les
plus petits, les exportations d'armes permettent d'abord de faire vivre les
entreprises d'armement et contribuent au commerce exthrieur, mime si elles
eont coordonnhes  avec la politique htrangitre g&&rale du pays et servent
parfois des objectifs particuliers dans ce domaine.

. . . . .
1. &Bcts D o -

43. tes inthrhs communs en matihre de s&uritt$, notannnent dans le cadre des
accords de shcurit6 multilathraux ou bilat$raux, sont l'une des principales
raisons des transferts d'armes. 11 s'agit de tenforcer le potentiel militaire
des Etats amis et de mieux leur permettre de poursuivre des objectifs
politico-militaires partaghs ou soutenus par le fournisseur. Dans certaines
situations, le fournisseur peut considirer que les transferts d'armes
remplacent le dhploiement de forces armies ou l'intervention militaire directe
h l'htranger. En renforqant  par des transferts d'armes le potentiel militaire
du pays acqkreur, il compte ainsi kiter d'y diployer des troupes pour
garantir la skurith, ou ritduire celles qui y sont dijh station&es. Si un
pays envers lequel le fournisseur a un engagement de shcurith se trouve
impliquh dans un conflit arm&, le fournisseur peut estimer que les transferts
d’armes lui thitent un engagement militaire direct. Toutefois, les livraisons
d'armes risquent d'Gtre non pas une solution de remplacement mais un prhalable
h un tel engagement. S'il fait appel b se6 forces armies pour le trsnsfert,
le fournisseur court le risque de voir celles-ci attaquhes ou d'Gtre lui-m&me
entrain6 dans le conflit. De plus, les livraisons d'armes importantes par une
grande puissance militaire sont presque toujours considhries comrne une
manifestation de soutien. Or, les limites de ce soutien suppos6 et de ces
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engagements sont rarement claires. Si un acquireur  important entre en guerre,
le fournisseur peut se trouvsr dans l’impossibilith de faire clairement la
distinction et il risque d’accroitre  peu & peu sa participation.

44. Les exportations peuvent reposer non seulement sur l’utilitd de renforcer
la &curit&  de l’acqu&eur , mais aussi sur le disir plus qhhral  d’am8liorer
la stabilite  rt$giouale et de contribuer & pr&erver la paix en augmentant le
potential militaire de 1’acquGreur. Si c’est cet objectif qui est vi&, il
faut &valuer  avec soin non seulement la ripartition des potentiels militaires
et des intentions ou dee menaces milita.ires  dens la region de l’acqu&reur,
mais aussi la maniire dont les autres p?*js risquent de reagir aux transferts.
Comme les &valuations faftes par cheque gays de la situation d’une religion  en
matihre  de sicurit6  sont subjectives, Les transferts d’armes m6me  destines k
stabiliser la situation risquent d’accroitre les tensions politiques et
d’intensifier les conflits  rhgionaux, voire de provoquer une course aux
armemeats nuisible h la paix et k la stabilite.

45. Les transferts d’armes effect&s par les principaux fournisseurs
- surtout les transferts de grande ampleur et ceux qui portent sur des armes
perfection&es - sent souvent l’expression  d’un soueien & l’acqu8reur,  voire
d’un engagement politique, m6me s’il est ma1 dhfini. Dana  certains cas, les
fournisseurs peuvent considerer  qu’il s’agit d’un instrument politique utile.
Parallhlement,  il arrive que les fournisseurs soient publiquement associ& aun
acqu&eurs,  non seulement dans les cas air cela sert leurs i&&&s politiques,
mais aussi lorsque cela leur Porte tort, par exemple lorsque l’acquereur se
sert de ses armes k des fins agressives. Parfois, les transferts d’armes sont
utilik par le fournisseur pour exercer  une influence ou une pression.

46. Selon la stabilft6 intbrieure  et extkrieure  de 1’Atat  acqukeur,  il
arrive que les armes transf&r&es se retournent finalement centre les intbrks
du fournisseur. 11 se peut que 1’acquGreur rdoriente  sa politique Qtrangere
et en arrive miime  b utiliser les armes centre le fournisseur, ou qu’il
transfere  lui-mcime  ces armes i des pays tiers hostiles & ce dernier. Enf in,
il peut arriver que l’acquireur  s’engage dens un conflit arm6 et que des armes
soient saisies par un pays tiers hostile au fournisseur.

47. Lorsqu’un groupe U’Etats cherche a normaliser son mathriel  militaire pour
des raise - militaires, politiques, Gconomiques  ou autres, les transferts
d’arme6 r,s‘.ssiques peuvent servir  cet objectif.

,2 .  mcts soci-economiaues

40. Parmi les grandes raisons qui expliquent les exportations d’armes b des
conditions conunerciales fj.gurent les binifices iconomiques escomptk. L’Etat
fournisseur attend de ces ophrations  divers avantages financiers : une balance
des paiements plus favorable, une baisse du chsmage et une diminution de6
dhpenses militaires due 6 la &duction  du coQt unitaire  entrainhe  par les
transferts, sans parler des b&&fices  industriels et cammerciaux pour les
entreprises publiques ou privies qui fabriquent 10s armes.
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49. A l'image de6 autres exportations, les ventes d'armes pouvent amiliorer
la balance des paiements. Les binifices tkonomiques  d'un transfert dependent
directement de ses conditions finencieres. Pour certains k 'VS, l'attrait
iconomique reside non seulement dans l'amelioration de la bal rce de6
paiements, mais aussi dans l'apport de devises. Parfois, le fournisseur
compte aussi que les transferts d’armes inciteront le pays acquereur h donner
la prioritci h son pays pour les commandes civiles. Mais le6 transferts
d'armes peuvent aussi supplanter les exportations de biens commerciaux si les
ressources financihres du pays acquireur sent limitbes. En g&kral, la
contribution des transferts d'armes aux tecettes d'exportation et h la balance
de6 paiements n'est pas nk$liyeable  mais, ir de rares exception6 pris, elle
n'est ni permanente ni decisive.

50. Les exportations d'armes peuvent favoriser l'emploi dens le pays
producteur. Comme les armes destinies a l'exportation et celles destikes b
l'armie de 1'Etat producteur sortent des m&me6  chaines de fabrication et que
la main-d'oeuvre peut travailler a la fois h la production civile et h la
procuction militaire, il est difficile de quantifier precisement l'effet de6
exportations d'armes sur l'emploi Statistiquement, on a estime b la fin des
an&es 70 et au debut des an&es 80 que les exportations d'armes
reprhsentaient directement et indirectement des centaines de milliers
d'emplois dans les pays fournisseurs. Si l'effet iconomique est concentre
dans les secteurs indutriels de pointe (tels que l'a&rospatiale)  et dans
certaines r&gions ghographiques, les chiffres risquent de ne pa6 donner une
id&e exacte des bin&fices en matihre d'emploi. Mais on peut dire qu'au niveau
macro-economique, un ralentissement ou une baiS6e importante des exportation6
d'armes n'auraient pas un effet dhVa6tateUr 6ur l'emploi. Une reconversion
partielle assortie de mesures de recyclage pourrait offrir a terme le m6me
nombre d'emplois, voire plus.

51. Dan6 les Etats oh les besoins des forces armies ne suffisent pas &
assurer la recherche-d&eloppement et la production dans toute la ga6rne des
systhmes d'armes perfectionnees, les exportations peuvent Gtre considhrhes
comme une condition nicessaire ou comme une contribution importante au
maintien d'une base de production nationale. Comme toute production, la
production d'armes ne peut reculer en degh d'un certain niveau sans entrainer
d'importantes penaliths tkonomiques; pour garder de6 coijts unitaires
competitifs, il faut fabriquer des quantites minimales, qui diffhrent d'un
projet h l'autre. Pour des raisons de politique et de securith - tiviter
d'Gtre tributaire de6 fournisseurs  etrangers, par exemple - 1'Etat peut Gtre
pr&t h depenser davantage pour avoir une production nationabe, mais jusqu'b un
certain point. L'extension des series de production grke au* exportations
permet de faire baisser les coGts unitaires.

52. Si el,es constituent une part &levee de la production, les exportations
d'armes peuvent rendre le pays ou l'antreprise tributeire du marche
international, qui est t&s concurrentiel et ne se distingue pas par sa
stabilit&. Vu le caractere imprevisible  des transferts internationaux
d'armes, les commandes citrangkres peuvent arriver au mauvsis moment, Gtre
incapable6 d'emp&her 1'arrGt de la production ou interferer avec les
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livraieons  destin&36 h l'arm&R de 1'Etat  producteur. Les grosses commandes
peuvent all&w lee difficult&s  kzonomiques et iadustrielles du pay6 mais, si
elles se traduisent par une extension de6 capacites de production, elles
risque& d'inciter  le pays ii augmenter enauite  ses exportatione.

53. Presque tous les pay6 importsnt de6 armes. TOutefoi6, la mejeure partie
de6 transferts internationaun va aux pays en dkveleppement.  Leo importations
d'armes sent dues k toutes sortes de raisons et leurs consequences sont
nombreuses. La conjugaison de ces raisons et de ces consequences et
l'importance relative de chacune d'elles varient  d'une region et d'un pays k
l'autre, voire d*une operation h l'autrs & l'intkiour d'un m8me  pays.

1 .  -co-m

54. Le principal motif des importation6 d'arme6  est le besoin de sdcurite
- extirieure et intdrieure - ressenti  par 1'acquGreur. Les Etats cherchent ii
renforcer leur scicurit8  et leur 6tabilitQ  en maintenant ou en ameliorant  leur
potentiel militafre grke & de8 importations ou & leur propre production.
Plus pr&isiment, l'acquisition  d'armes est li&e aux menaces n.ilitaires
perques dans une region don&e ou imputees & une puissance militaire
p&dominante  au niveau rQgiona1. Les Etats qui acquierent des armes peuvent
chercher & ameliorer  leur position dans des differends  relatifs aux
frontikes, aux ressources,  etc., ou aspirer au r61e de puissance militaire
dominante. Au niveau int&ieur,  ils peuvent aussi chercher k renforcer leur
potentiel militaire face aux insurrections et aust groupes armhs. I1 se peut
aussi que les arsenaux  soient ressentis comme l'expression d'une fierte ou
d'une unite nationale ou comme  un rsnforcement de l'autorite  et du pouvoir du
gouvernement ou de l'armee. S'il est vrai qu'une  operation don&e peut
reposer d'abord  sur l'un quelconque de ces facteurs, les acquisitions de
grande ampleur sent parfOi6 due6 & plusieurs de ce6 consid&ations,  ressenties
connne  des ix&r&s k court ou ir long terme. 11 faut aussi noter que les
considkations  de s&!urit6  sont presque universellement invoqu6es  comme raison
pour observer un certain degrd de secret quant au potentiel militaire existent
et B venir. Les Etats acquereurs  demandent souvent 21 leurs fournisseurs de
respecter le caract&-e confidentiel  des nhgociations  et des operations
relative6 aux transferte  d'arme6.

55. Outre le renforcement  du potentiel milftaire, cei;ains  pay6 considerent
les importations d'armes comme un geste d'amitih  ou de soutien politique,
surtout s'ils acquierent  la quasi-totalit  de leurs armes aupr&s d'un m8me
fournisseur.

56. D'un autre &ti, les transferts d'armes peuvent renforcer la s&zuritri  et
la stabilith:  ils peuvent accroitre les capaciths  de ddfense du pay6 centre
les menaces, dkourager  196 agresseurs potentiels et retablir la stabilite
regionale. Par centre, les transferts internationaux risquent d'enacerber la
course quantative et qualitative aux armements dans une region don&e,  ce qui
crie parfois une atmosphire propice aux affrontements armis. Les transferts
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d'armes ne renforcent pas toujours le potentiel militaire de l'acqukreur et
les capacites renforcies ne contribuent pas ntkessafrement k la paix rigionale
et internationale. Le rkultat depend de la politique de l'acquireur  et de la
r&action de6 aUtre6 pays. Les transferts d'armes peuvent aussi aggraver les
crises et les conflits regionaux, compliquer la recherche d'un reglement
pacifique de6 conflits internationaux ou interieurs et accroitre le caracthre
destructeur  de6 conflits arm66 ou le6 prolonger.

57. Si un Etat est trop tributaire d'un fournisseur, 686 choix politiques
risquent d'en Gtre affect&s ou diminuG6. Si un fournisseur po6e de6
conditions b se6 livraisons, l'existence d'autres fournisseur6  permet h
l'acquereur de mieux nigocier. TOUtefOi6, en ce qui concerne le6 Sy6temeS
d'armes perfectionnes, les acquereurs sont particulierement vulnerables  car le
nombre de fourniaseurs  est limiti. Si certain6 d'entre eux sont exclus pour
des raieons politiques et si d'autres coordonnent leurs politiques en matihre
de trawferts d'armes, le choix risque d'itre t&s restreint. Ce choir peut
Gtre encore rhduit par des contraintes konomiques. Une fois l'accord COnClu
et les armes livrees, l'acq&reur risque d'avoir encore plus de mal h 68
scustraire & l'influence et aux pressions du fournisseur, b mains d'accepter
une diminution de son potentiel militaire. Dan6 les transferts important6
d'armes perfection&es et COmpleXe6, notamment vers lea pay6 en d&eloppement,
le fournisseur acquiert preque inevitablement un certain poids dans la
fourniture de6 pieces detach&es, de6 munition6 et des services technique6 &
l'appui de ses objectifs, qui ne coi'ncident  peut-kre pa6 totalement avec ceux
de 1 'acquereur. Les observations faites dans ce domaine n'ont pas permis
d'apporter la preuve que la dependance cr+%e par les transferts d'arme6
servait frequemment  a modifier la politique inthrieure ou itrangkre de
l'acqukreur. Cela ne signfie toutefois pa6 absence de dhpendance. Dan6
certains cas, le pays acquhreur peut orienter sa ligne de conduite en sachant
qu'il devra compo6er avec certains interGt6 politiques du fournisseur, san6
que celui-ci exerce de pression.

I2 .  mcts socio-economiaues

58. Une fois prise la dicision politico-militaire d'acquhrir de6 arme6
supplementaires, les facteurs konomiques peuvent militer en faveur d'une
importation et non de la creation ou de l'extension de6 antreprises nationalee
- cette deuxiktme 6OlUtiOn itant genhralement plU6 COUteUSe et d&passant 106
moyens technique6 et scientifiques de nombreux pays.

59. Les importations d'armes entrainent des coGts okonomiquee. Ceux-ci sont
redUit6 mai ne disparaissent pas lOr6qUe le6 armes 6Ont liVrie6 gratuitement,
car il faut malgre tout assurer les dipenses d'infrastructure, de
fonctionnement et d'entretien.

60. L'une des grandes consequences des importations d'armes est leur effet
nefaste sur la balance des paiements de l'acquereur. 11 y a en effet une
sortie de devises, alors que la rarete de celles-ci est l'un de6 principaux
obstacles bla croissance et au developpement economique, notamment dan6 les
pays en developpement.
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61. L'acquisition d'armes entraine de6 coirts de substitution, c'est-a-dire
qu'il faut faire de6 choix important6 dans l'allocation  des res6ources. Elle
absorbe de6 capitaux qui pourraient servir h favoriaer le developpement
economique et social et h attinuer la pauvrete grace h de6 services sociaux de
base tels que la sante, l'education, le logement, l'approvisionnement en eau
potable, etc. La phnurie de services de ce type peut provoquer une
instabilite politique, economique et sociale. Etant tout particuli&rement
touches par ce6 consequences, les pays en developpement font face a des choix
difffciles lorsqu'il s'agit d'importer des armes. D'un c6t6, en acquerant les
armes necessaires h leur difense, certains Etats instaurent le climat de
securite necessaire h leur developpement socio-economique,  et de l'autre, les
consequences nefastes de cette acquisition 6ur le plan iconomique et social
riquent d'accroitre l'instabilite.

62. Les transferts d'armes sont lies de diverse6 manieres au transfert de
technologie. La fabrication sous licence, par exemple, suppose le transfert
des connaissances relatives aux procedes de fabrication. Les informations
techniques et le savoir-faire peuvent aussi se transmettre par d'autres
moyens, par exemple lorsque le personnel du pays acquereur obtient les
connaissances  necessaires pour faire fonctionner les armes transfGr&es  et en
assurer le soutien logistique et technique. Ces connaissances peuvent
beneficier au secteur civil, mais la concentration our des normes techniques
de haut niveau qui caracterise la production militaire et les coGts eleves
associes b ces normes risquent d'orienter l'industrie dans une voie qui ne se
p&te pas b la fabrication de produits competitifs  sur le plan commercial.
Pour les pays dont l'infrastructure industrielle n'est pas developpee,
l'acquisition de techniques de fabrication d'armes n'est done pas
ndcessairement un moyen rentable de r&pondre aux besoins militaires ni
d'assurer le d&eloppement economique.

63. Les accords compensatoires - assortis d'obligations diverse6 par les
entreprises  ou les Rats fournisseurs, par eremple accepter un paiement en
nature (generalement partiel), investir dan6 le paya acquhreur, y tr8nSferer
de6 technologies, ou passer des contra0 de sous-traitance avoc lses
entreprises - peuvent attenuer les consequences economiques nefastes des
importation6 d'8rme6 en offrant certain6 benhfices. Ces accords peuvent done
limiter les effets ~conomiques nuisibles de6 importations d'arme6, maiS ilS ne
constituent pas en soi une raison economique positive de realiser ces
importations.

64. Lorsqu'il y a une militarisation de la societe, les acquisitions d'armes
peuvent y contribuer. Elles peuvent traduire la position forte de l'armee
dans la soci&t& et etayer cette position. Dans certain6 cas, elles peuvent
servir b maintenir l'appui des chefs militaires au gouvernement.

65. Les importations en grande quantite d'armes perfection&es par les pays
en developpement peuvent necessiter la presence de personnel etranger.
Celui-ci peut travailler k la construction des infrastructures militaire
(terrains d'aviation, abris, ports, etc.) et a la formation, h la gestion et b
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l'appui technique. Un nombre ilevi d'etrangers  peut creer des difficult& au
niveau social, surtout si leur travail consiste  essentiellement i diriger le
personnel national.

I V . LES TRANSFERTS INTRRNATIONAUX D'ARMJIS  CLASSIQUES :
OBSERVATIONS GBNERALES

. . , .
A. f+a-jaL!&&oa  acwe et 1eS t-es m

66. Ainsi que le suggitre  le titre de la presente  tkude, la transparence est
souvent absente des transferts internationaux d'armes classiques. Bien
entendu, ce manque de transparence, le secret qui les entoure dans certains
cas, fait qu'il est difficile d'en brosser un tableau exact. Pour illustrer
les tendances g&&ales, on peut cependant  utiliser les don&es  qui existent
dans le domaine  public, celles que l'on trouve par exemple dans 1'W de
1'Institut  international de Stockholm de recherches pour la paix ou dans YlorIQ

VE es wfers publii  tous les ans par 1'Anns
Control and Disarmament Agency des Etats-Unis.

67. L'utilisation, dans le p&sent  rapport, de certaines statistiques et
do&es  n'implique pas ntkessairement  que tous les experts en approuvent la
source.

68. Pour diverses raisons, les an&es  80 ont 8th pour les transferts
internationaux d'armes classiques une piriode de changements potentiels.
Aprl?s une vingtaine d'annhes  d'expansion ininterrompue et parfois rapide, le
volume total des transferts d'armes s'est stabilise en tennea mon&aires  et,
dans la deuxieme  moitie de la dhcennie,  a baissi. (11 n'existe  pas de
statistiques pour les an&es  90.) 11 reste & voir si cette tendance  positive
peut se maintenir. Si beaucoup  des facteurs mention&s plus haut devraient
continuer a freiner les transferts d'armes, il est difficile d'appricier
l'effet des &&ements  r&cents.

69. Selon les don&es  publiees  par 1'Anns Control and Disarmament Agency des
Etats-Unis, en dollars constants (dollars de 19881, les transferts d'armes,
qui s'blevaient  a quelque 14 milliards de dollars au d&but des an&es 60, ont
atteint 20 milliards de dollars environ vers la fin de la dkennie et au dhbut
de la dacennie  suivante, puis brusquement plus de 35 milliards de dollars en
1973. Ensuite. apris un fldchissement de deux ans (jusqu'k  30 milliards de
dollars), une hausse continue les a port& A pris de 60 milliards de dollars
en 1984, aprbs quoi ils sont tomb&s & 50 milliards de dollars en deux ans,
pour remonter en 1987 et revenir i3 50 milliards de dollars en 1988. La
majeure partie  de la hausse totale  (400 0 environ) a 6th observhe  entre 1971
at 1981. Eaprimie  en nombre de chars, pi&es d'artillerie, avions  de combat,
etcA i la pmgresoion  serait  mpins rapMe ear uie parrie  de a'augmeatat#on  an
termes monitaires  est due H la haussa  des prix tiitaires.  Un systhme  d'armes
transferi  dans les an&es 80 coike bien plus cher que le sysdme correspondant
dans les an&es 60. mais il est hgalement  bien plus performant (mobilit&  ou
vitesse, charge utile, puissance de tir, autoprotection, etc.), La
progression en termes mon&aires  peut done mettre en lumiire l'&rolution  des
&percussions 5 la fois militaires et iconomiques des transferts d'annes.
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70. Jusque vers 1980, la part des armes export&es qui ne provenaient pas des
pays induetrialis&s  itait minime (moins de 5 0), mais maintenant la part des
pays en developpement atteint 10 b 15 0.. Quant aur importations, tout au long
des an&es 80, environ 75 h 80 0 de tous les transferts d'armes allaient aux
pays en developpement, centre 60 b 70 0 dans les armies 60. Mesu&s en
dollars constants de 1988, les importations d'armes par les pays
industrialishs  htaient en moyenne de 5 h 6 milliards de dollars par an dans
les anncies 60, de 7 i, 9 milliards de dollars dans les an&es 70 et de
10 h 12 milliards de dollars dans les an&es 80. Puisque la plupart des
transfm-'.,s d'armes vont aux pays en developpement, l'evolution de la valeur
cumulative de leurs importations suit de p&a l'&volution des transferts
d'armes mondiaux.

71. Vers la fin des an&es 80, un tiers environ des transferts d'armes etait
destine au Moyen-Orient, un cinquihme allait h 1'Europe et autant h 1'Asie
orientale/O&anie, alors que 1’Asie du Sud, 1'Afrique et 1'Amirique recevaient
environ un dixieme chacune. L'Europe avait 6th la principale importatrice
d'armes, avec 40 a 50 0 du total, entre 1963 et 1965, mais entre 1365 et 1973,
cette place revenait b 1'Asie orientale/Oceanie (30 h 40 01, et depuis 1974,
le principal importateur est rhgulihrement le Moyen-Orient avec 30 b 40 0 du
total.

72. Ces 40 dernikres an&es, le degre moyen de sophistication des armes
classiques faisant l'objet d'un transfert international a ConsidGrablement
augmenth, non seulement parce que la technologie des armements a progress&
mais aussi parce que l'ecart technologique entre les arm88 ache&es par les
pays producteurs et par les pays non producteurs ne cesse de diminuer. A
l'interieur des grandes alliances militaires, 10s transferts ont toujours
port6 sur les armes les plus modernes mais dens les an&es 70, en m&me temps
que les transferts d'armes progressaient quantitativemeat, les grands
producteurs ont cotnmench a fournir des syst&mes d'armes ext&mement
p+rfectionnes h des pays n'appartenant pas aux grandes alliances. 11 y avait
plusieurs raisons h cela : les stocks d'armes obsolescentes qu'ils hcoulaient
jusqu'alors s'ipuisaientt certain8 Etats souhaitaient acquirir lea systhmes
d'armes les plus perfection&es et ont reussi & persuader des pays
fournisseurs de les leur livrer: h mesure que les coGts de recherche,
developpement et de production augmentaient, la necessite economique  poussait
les pays producteurs h accroitre leur production au-dela des beeoins de leurs
propres forces armees et de celles de leurs allihs proches et ils ont su
persuader d'autres pays de les acheter.

73. Les transferts internationaux d'armes classiques peuvent se faire selon
des arrangements contractuels et des modes de financement tr+s divers,
essentiellement des dons (transferts h titre gracieux), des termes de credit
preferentiels, le paiement en espbces ou la location. Vans la pratique il
peut y avoir, pour un seul transfert, un arrangement contractuel extrGmement
complexe, surtout si outre le systbme  d'armes, il s'agit de transfhrer un
programme de formation, des hquipements  de maintenance, des composantes, etc.
Depuis les an&es 70, les principaux Etats fournisseurs accordent moins de
subventions globalement pour les limiter de plus en plus a un petit nombre de

/ . . .



A/46/301
Fraqais
Page 29

pays acq&reurs. Parallelement, les ventes au comptant et h credit
progressent. Etant don& la competitivith du march6 international de6 armes,
la plupart des gros fournisseurs offrent des facilites de crhdit, souvent a
des conditions prefkrentielles.

74. Les pays fournisseurs en sont Venus aussi b accepter des &lements
neutralisants, c’est-a-dire des arrangements contractuels qui riduisent
l’impact &cononrique des achats d’armes sur le pays acquhreur : &changes
compensis, investissement d’une partie des recettes du fournisseur dans le
pays acqucireur, transfert de technologie  ou participation de l’acquereur  h la
production des armes en qualit de sous-traitant par exemple. L’importance
croissante de ces elements neutralisants, qui contrebalance dans une certaine
mesure, sur le plan economique, la riduction de l’aide militaire, met en
evidence la concurrence dans les transferts internationaux d’armes.

75. Les transferts d’armes deviennent d’autant plus complexes que l’industrie
militaire s’oriente vers une plus grande coop&ration internationale. La
collaboration dans la recherche, le developpement ou la production, la
fabrication sous licence et les investissements 6trangers dans les industries
de la defense sont appelhs a se d&elopper. La distinction entre producteurs
de biens civil6 et de biens militaires s’estompe car le retrkissement des
march& militaires peut amener l’industrie mdlitaire a se diversifier dans lea
marches civils, que ce soit de son propre chaf - pour Gtre mains vulnGrable
aux changements et aux fluctuations du march& de la difense - ou par dicision
du gouvernement s’il s’agit d’une entreprise d’Etat. Etant don& le
diveloppement de la coophration  et de la sous-traitance au plan international,
il risque d’Gtre de plus en plus difficile de determiner l’origine nationale
d’une arme ou de d6finir exactement la part du march& des diff6rent.s  pay6
producteurs. Au niveau des pays, les micanismes existants de surveillance,
d’octroi de licences et de vhrification pourraient hprouver des difficult66
croissantes  h contrijler les entrees et les sortie6 d’armes et de compo6ants
d’armes, et plus encore, de technologies et de services.

76. De nombreux Etats jugent nicessairs de mettre en place un cadre
administratif, procidural  et juridique, pour les importations et exportation6
d’armes. Certain6 fournissent des renseignements detailles et complets 6ur la
question, ce qui contribue a la transparence ghnerale des transferts d’armes.
D’autres ne fournissent guire ou pas d’informations, ce qui ne d&note pas
ntkessairement l’absence d’une politiquo.

‘17. Dans la mesure ou les exportations d’armes sont une expression de la
pulitique de 1’Etat fournisseur en matiere de securite nationale et d’affaires
htrangeres, celui-ci tient h en Gtre maitre, et ce pour plusieurs raisons :

a) La ntkessit&, pour des motifs de securith nationale, d’empicher les
fournitures d’armes zi des pays potentiellement hostiles ou constituant une
menace militaire pour des Etats allies ou amis ou encore b de8 pays qui,
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directement ou indirectement, risquent d'exposer  & de mauvaises utilisations
du materiel ayant des incidence6  sur le plan militaire;

b) L'obligation de veiller a ce que l.es exportations d'armes ne soient
pas contraires au droit international ou & certains  accords ou d&cisions
internationaux (par exemple, des embargos sur les livraisons d'armes ou
directives concernant les transferts dans le domaine  rkvralgique  des missiles):

Cl Le d&sir de contribuer, par la politique en matike d'exportatioa
d'armes, B la stabiliti  et h la paix et au respect des droits de lShonxne,  en
d'autres termes, de faire preuve de retenue en g6nkal  dans les transferts
d'armes ou d'empkher  les transferts k de6 parties belligirantes, k des zone6
de tension ou & des Etats qui violent les droits de l'homme.

Les principes &gissant  les exportations d'armes peuvent igalement aider &
determiner dans quelles condition6 lea organismes d'Etat  doivent autoriser,
voire promouvoir, les exportations pour p&server  la viabilite  de l'industrie
de la dkfense  ou pour retirer de6 avantages iconomiques (recettes
d'exportation, devises, creation d'emplois ou reduction du coGt unitaire).

78. Les principes, les proc&dures  et les dispositions jUridiqUe6  applicable6
aux tran6ferts  d'armes varient considirablement  d'un Etat & l'autre..  Les
procidures  internes sent Ggalement  d&ermin&eS  par la structure de l'industrie
de6 armes. Aucune description n'est done absolument vraie dans tous lo6 cas.
Certains aspects, jug&s intkressants  dans la prkente &ude, ne s'appliquent
pas &cessairement  B tous lea pays. Dana nombre  de pays, lea exportation6
d'armes sent soumises & l'octroi d'une licence d'exportation dilivrie  par le
gouvernement. Parfois, l'industrie  des armes doit en plus faire rapport sur
se6 activitis  de commercialisation et obtenir l'approbation du gouvernement,
avant de communiquer  h un acheteur potentiel des donnhes  techniques
confidentielles (dent celui-ci peut avoir besoin  pour prendre uI1e d/cision  en
connaissance de cause) et des prix et de nouveau avant la conclusion de
l'accord. Ceci a pour but d'empbcher que les nhgociations  de transfert
d'armes n'acquikent  leur propre dynamique avant que le gouvernement ait pu
intervenir.

79. Les gouvernements decident  d'autoriser  ou de ne pas autoriser une
exportation d'armes en fonction  de6 principes qu'ils  appliquent en matiike de
politique extirieure et de s&curit&, notamment en fonction  de6 facteurs
ci-aprk  :

a) Dan6 certain6  Etats fournisseurs, la reglementation  applicable eat
ax6e sur de6 questions administrative6 et procidurales : elle prescrit  quel
organe gouvernemental doit intervenir, de quelle  maniire et 5 quelle  &ape et
quel organe doit donner son autorisati.on  pour une mesure donnee. A
l'interieur  de ce cadre, des directives assurent la cohkrence des dkisions
tout en laissant aux organes gouvernementaux comp&ents  une latitude
considerable. Dans d'autres Etats, la riglementation peut etre axie sur 1eS
critkes juridiques qui dkerminent  le refus d'une licence d'exportation.
Dans ce cas, les organes gouvernementaux  ont moins de latitude dans leurs
dicisions. Les deux approches  peuvent aussi Gtre COmbinke6;
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b) Certains Etats fournisseurs etablissent  une distinction entre les
diffkrents  Etats acquireurs. Par exemple, ils n'appliquent pas les mi%mes
normes aux Etats membres de la m8me alliance politique ou militaire, aux
autres Etats amis et aux Etats potentiellement hostiles. La situation
politique et en matike de s&wit& qui pr6vaut  dans la region  concern&e  et
sur le territoire de l'acqu&reur  potentiel (respect des droits de l'homme en
particulier) ainsi que le type et la qua&it& d'armes en cause et leur
utilisation privue  peuvent igalement entxer  en ligne de compte:

cl Certains Etats fournisseurs font une distinction aussi selon la
filiere  utili&e pour le transfert (vente commerciale  dans laquelle le
qouvernement se borne k donner suite & la demande de licence d'exportation, bu
ventes de gouvernement i gouvernement) ou selon les types d'articles en cause:

d) X1 existe igalement das differences considkables  entre les
fournisseurs, selon que des organes parlementaires doivent intervenir
activement, Qtre consult& ou informis. Pour diverses raisoris,  notamment
parce  que l'on considke  les exportations d'armes comme un aspect de
l'exkution  de la politique en matibre de skurit8  nationale et d'affaires
itrangires, il est frequent que les organes parlementaires ne participent  pas
syst&matiquement  h la prise de dkisions  relatives aux exportations d'armes.
Dans certains  Etats, leur intervention est prdvue dans certaines conditions,
par exemple si les exportations dhpassent  un certain seuil;

e) Un nombre croissant de pays fournisseurs a pris I'habitude d'exiger
comme condition prialable  i l'octroi d'une licence d'exportation (si le
gouvernement n'intervient pas activement dans le transfert) ou h un transfert
de gouvernement h gouvernement, un certificat  de destination finale par lequel
le pays acquireur  s'engage H ne pas retransfker  les armes saps l'autorisation
du fournisseur. D'autres conditions encore peuvent Gtre imposies,  par exemple
l'assurance que des armes ne seront utilisies que pour la difense. S'il
s'agit d'armes sophistiquies, des accords supplhmentaires  peuvent 8tre
n6cessaires  pour protGger  les technologies de pointe utilisies et garantir
qu'elles ne seront pas transfirees  & des tiers. Un autre moyen de contrSle
utilise  parfois par les gouvernements fournisseurs consiste  a exiger des
autoritks  douanikes  de 1'Etat  acqukeur, dans un certain delai  apr&s la date
d'exportation, des documents confirmant l'importation des articles en question;

f) Les informations statistiques concernant les exportations d'armes
varient consid&rablement  selon les pays fournisseurs. Certains Etats publient
pkiodiquement, generalement  tous les ans, des don&es  sur les montants (en
termes monitaires)  des transferts d'armes pour chaque  acquereur  au tours de la
pkiode  considi&e. D'autres pays publient des donnies cumulatives,  par
exemple sur la &partition r6gionale  de leurs exportations d'armes. D'autres
encore ne fournissent aucune don&e, du moins de fapon riguliire.

00. Les conshquences  des transferts d'armes. sur les plans militaire,
Palitique. socio-economique  et celui de la sicuriti, sont g&i~ralement  bien
p.21.w  profondes pour l'acquireur que pour le fournisseur, surtout si cet
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acqu6reur  est fortement tributaire d'armes importies. Les diffkrents  facteurs
qui interviennent dans les dkisions  relatives aux importations d'armes et les
inteSts  politiques, militaires et Bconomiques,  souvent rivaux, & prendre en
consideration ont 6th dicrits  en d&ail au chapitre III. Certaines autres
observations se rattachent cependant k la prisente analyse des principes
regissant  les importations d'armes :

a) La responsabilite  principale  d'un gouvernement est d'assurer la
stkuriti!  et la difense de la nation. I1 s'ensuit qu'il est de son interi%
fondamental de mettre en place un ensemble de lois et de moyens extkutoires
gui lui donne la maitrise effective des moyens de defense  militaire, & d&faut
de quoi il est impossible d'appliquer des accords imposant des limites
quantitatives ou qualitatives aux forces armies, outre qu'il pourrait 6tre
plus facile & des groupes d'un Etat d'attaquer un autre Etat. 11 pourrait
aussi Otre plus facile d'exporter illigalement des armes & des groupes dans
d'autres Etats. Ceci est en principe  vrai pour tous les Etats. Le rfkultat
peut dtre l'emprise de 1'Etat  sur la fabrication, la possession et
l'exportation  d'armes dans les Etats fournisseurs et sur l'importation et la
possession d'armes dans les Etats acqudreurs. Rant don& le nombre
considerable d'Etats  qui sont h la fois fournisseurs et acquireurs  - surtout
si l'on considire  la possibilite  des retransferts - le gouvernement peut
exercer son emprise sur tous ces aspects:

b) Parmi les nombreux Elements  pris en considkation  dans une dicision
concernant l'importation d'armes, il convient  de mentionner tout
particulikement  l'effet probable de cette dicision  sur la fagon dont les
autres Etats de la r6gion  apprecient  la sicuriti  regionale  et done sur leurs
propres dicisions  en matikre d'acquisition d'armes. Un gouvernement peut
decider de reduire, de diffker ou de ne pas effectuer  un achat envisagi  s'il
estime qu'en al&rant la confiaace et la atabilith  dans la r&gion, celui-ci se
traduirait en fin de compte  par une &cur-it&  amoindrie;

cl Dans le choix d'un syst&me  d'armes - et done indirectement d'un
fournisseur - un pays acquireur  peut aussi &re influenc6  par d'autres
facteurs, tels que l'idee  qu'il se fait de ses besoins militaires, les
relations qu'il entretient avec les diffirents fournisseurs potentiels et son
expkience  pas&e ou encore le coQt des diffirentes options. Pour les
syst&mes  d'armes complexes et perfection&s le nombre de fournisseurs est
relativement limiti. Dans le calcul de coik, les dhpenses  encourues pendant
la durie  de vie du materiel peuvent &re plus importantes que le coGt
d'acquisition. Les comparaisons  peuvent &re encore plus difficiles si
diff6rentes  combinaisons d'616ments  neutralisants sont proposies:

d) Les informations publiies au sujet des importations d'armes varient
considirablement selon les Rats. Dans les Etats ou le Parlement doit tenir
un d6bat  et prendre une decision sur les importations d'armes en tant que
subrique du budget militaire, les pararnbtres de base (le type, le nombre et le
coik par exemple) sont connus si le d&bat est public.
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v. LES LIENS ENTF'Z LES TRANSFERTS D’ARMES,  LA SECURITE,
LA LIMITATION DES ARMRMENTS ET LE DESARMEMENT

. . .
A. Evolutioa~W de la aecuslte. de la l.bit.a.tbn
-aFmements

61. Depuis le milieu de6 an&es 80, la tendance ginirale des relations
internationales est de plus en plus de favoriser  le renforcement de la
securite internationale & un niveau inf6rieur d'armements en mGme temps qu'il
est de plus en plus largement admis que la &curiti et la stabilite cornportent
rl'autres aspects que les aspects strictement militaires. Les grandes
puissances militaires et les principales alliances politico-militaires
s'orientent vers le dialogue et l'hdification de la securiti par la
cooperation. Cette evolution des conceptions a dijb permis de conclure, aussi
bien en Europe qu'entre les Etats-Unis d'Am&rique et 1'Union de6 Republiques
socialistes sovietiques, d'importants accords de limitation des armements et
de desarmement, qui portent 6ur des rGduction6 substantielles de6 arme6
nuclhaires et classiques et l'acceptation de formes intrusive6 de verification
(comme les inspections sur place de type classique ou la verification par mise
en demeure) et de6 mesures  propres & QCCroitre la COnfianCe et la stjcurith.

82. Plusieurs grands conflits ont it6 &olus, pour d'autre6 la solution
politique est plus proche. Le renforcement de la coop&ration entre les
CJrandes puissance6 militaires a am&liori les chance6 de rhglement pacifique
des conflits rigionaux. Par ailleurs, le6 Etats commencent b &tre disposes h
Inenar une action collective centre l'agression. Cette transformation donne &
l'urganisation  de6 Nations Unies un moyen de remplir plus efficecement 68s
fonctions de maintien de la paix et de le s&curite internationales.

RI. 11 existe encore de6 stocks considerables d'armes nuclhaires et
classiques et diverse6 Situations de tension et de conflit persistent dans le
monde. Nhanmoins, les fait6 nouveaux 6wvenus  recemment ont contribui! & une
reduction quantitative deS transferts mondiaux d’armes  dans la seconde moitie
des an&es 80. Cette tendance risque certes de 6e ressentir des &&nsments
r&cents dans la region du golfe Persique mais il est impocsible d'en mesurer
l'impact. Par aillaurs, certain6 craignsnt au66i que de6 facteurs iconomiques
ne favorisent lcs VenteS d'armes.

A4 * 11 existe entre les transferts  d'armes et la securite internationale des
relations contradictoires. Les transferts d'armes peuvent augmenter la
securiti! nationale et la stabilit6 rigionale si toutes leurs consequences sont
murement peg&es et si, du point de vue quantitatif comme du point de vue
gualitatif, ils n'excedent pas les hesoins raisonnables  en matiire de &write.

95. D'un autre &th, les transferts d'armes jouent un r<le important dens
I'extension au monde entier da la concurrence militaire, en particulier sur le
plan technologique. I16 peuvent porter les problimes de shcurite au niveau
rt5giona.l. Les autres Etats, surtout ceux de la m&me  rhgion, peuvent percevoir
les mesures qu'un Etat prend pour repundre h 686 besoins de shcuritci tels
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qu’il let3 congoit d’une fsgon qui les amhe a accroPtre le nivesu de leure
propres arftsm nts. Leo transforts d’armes peuvent prolonger un conflit armi
et 18 recdre plus destructeur. Enfin, et ce n’est pas lb le mains important,
ils risquent d’aggraver l’insicuriti  iconomique parce que les ressourceq
consac& aux importations d’armeB no peuvent pas &re utilisios ir des fins
iconomiques et sociales.

86. Etant donnh les rapports qui existent entre lee transferts d’armes
classiques, la limitation des armements et 1s dGsarmement,  les accords de
limitation des armements et de disarmement et lee mesures de confiance et de
sicuriti ont des incidence6 sur les transferts d’armes mime si ce n’est pas
lirectement leur objet.

01. Lgstransfertsdaw la&,et la desaPmsmeat

87. Si la responsabiJit6 du dkarmement incombe & tous les Etats, les Etats
dot&s d’armes nucliaires sont responsables  au premier chef du CCsarmament
nucliaire et, avec les autres Etats importants sur le plan militaire, de la
cessation et de l’inversion de la course aux armements. Dans l’exercice de
cette raBponsabilitG, les Etats-Unis  et 1’Union doe R6publiques socialistes
sovikiques ainsi que les autres Etats membres de 1’Organisation du Trait6 de
1’Atlantique Nord ou de 1 ‘Organisation du Pacte de Varsovie ont depuis quatre
ans fait deB progris significatifs en matike de limitation des armements et
de d&armement , notamnent en concluant le Traiti entre les Etsts-Unis
d’Am6rique et 1’Union des Rhpubliques  socialistes soviitiques sur
l’hlimination  de leurs missiles h porthe intermidieire et a plus courte
porthe 51 et le Trait& sur les forces armies conventionne*lles  en Europe.

88. Le Trait6 sur les forces arm606 conventionnelles en EUrOper  qui n’a pas
encore 6th ratifi6, pr6voit des r&ductions importantes, &al&e8 sur Cinq (1136,
du nombre de chars de bataille, de pikes d’artillerie, de vihicules blindis
de combat, d’avions de combat et d'hhliCOpt&rOB d’attaque en Europe. Ses
objectifs &non&s dans le prdambule sont les suivanta !

a) Etsblir un iquilibre Bur et stable dOB forces armies
conventionnelles en Europe h des niveaux plus bas qucr par le pas&;

h) Eliminer les disparitis prhjudiciables b la stabilitd et h la
&curit&;

c) Eliminer, de facon hautement prioritaire, la capaciti de lancer une
attaque par surprise ou d’entreprendre une action offensive de grande
envergure en Europe.

9s). 11 Bxiste, entre Je Traiti sur les forces armies conventionnelles en
Europe et lee transferts d’armes ri rlfsis par les parties h ce traiti,
plusieurs liens direct6 ou indirect6 :
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a) En conjonction avec l'&olution politique en Europe (recherche de
structures de sicuritd cooperatives et rhduction de l'iliment militaire des
deux alliances), le Trait& peut contribuer b la detente internationale et h
l'instauration  de la confiance;

b) La rhduction de6 stock6 en Europe signifie de6 commandes moins
importantes lorsqu'il s'agira de remplacer lee syst&mes en place;

c) Les reductions necessaires  pour atteindre les plafonds convenus ont
deja 6th dhterminhes  et seront riali66es par la destruction d'armements ou
leur conversion a des fins non militaires;

d) On craint fort quo la baisse de la demande d'armements en Europe
n'amens certains Etats parties au Trait& qui ont une importante industrie de6
armements h tenter de divelopper leurs exportations d'armes vers d'autres
rigions.

9 . * e .2. Lestransfartsdm6, laI
etle

90. Les accords concernant les armes nucliaires peuvent favoriser la
limitation de6 armes classiques et le dhsarmement au niveau multilathral ou
mondial. bans ce contexte, on peut titer plusieurs aCCOrd6 et n6goCiations en
tours ou envisages :

a) Le Trait& entre les Etats-Unis d'Am&rique et 1'Union de6 Republiques
socialistes sovihtiques sur l'elimination de leurs missiles h port&e
intermhdiaire et h plus courte porthe 51, qui est entrh en vigueur le
ler juin 1988:

b) Les negotiations entre les Etats-Unis d'Amirique et 1'Union des
RepubJrques  socialistes  soviitiques  sur la reduction et la limitation de leurs
armements nuclbaires strategiques offensifs; elles devraient d6boucher
prochainement BUT  un cccord qui ne constituerait qu'une premiire &ape, maiB

une &tape importante:

cl Le6 negotiations entre les Etats-Unis d'Amerique et 1'Union de6
Republiques socialistes  sovi&tiques sur les forces nucleaires h courte porthe
en Europe, qui devront s'engager peu de temps apres 1'entrGe en vigueur du
Trait-6 sur les forces armhes conventionnelles en Europe.

91. 11 est difficile en tevanche de determiner l'effet net de6 transferts
d’armes sur la dynamique de la proliferation nucliaire et cet effet n'est pas
necessairement le m6me dans tous les cas. D'un cbti, on s'accorde s
reconnaitre que les transfer0 d'armes classiques peuvent diminuer la
probabiliti  d'une prolifhrtltion nucldaire en attenuant les p&occupations de
certain6 acquereurs en matikre de sicuritG. Ue l'autre coti, les armes
classiques, en particulier les systhmes  d'artillerie, les avions de combat et
les missiles balistiques, peuvent constituer des systitmes  de vecteurs pour
armee nucloafres. De p1U6, en acqutjrant de qr-andes quantites d'armes
classiques, un Etat peut crher ou renforcer, pour d'autres Etats, une
incitation 6 acquerir de6 armes nucleaires.
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92. La Confirence du disarmement travail10 cb une convention interdisant  la
misc au point, la fabrication, le stockage, l'utflisation et lo transfert
d'armes chimiques. Los Etats-Unis d'Am6rique et 1'Union des R6publiques
socialistss savfitiques  ont sign6 en juin 1990 un accord qui, une fois en
vigueur , obligers lee deux parties a ramener leurs stocks d'armcs chimiques b
5 000 tonnes d'ici h la fin de l'annhe 2002. La mise au point, la
fabrication, le stockage, l'acquisition et le transfert d'agents biologiques
et de toxines, ainsi que des armes, de l'iquipement ou doe vecteurs Bestir& h
l'emploi de tels agents ou toxines & de6 fins hostiles ou dans des conflits
arm66 sont proscrits par la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactiriologiques (biologiques) ou s
toxines et sur leur destruction (1972).

93. Certaines des considerations exposies ici sur les consequences des
transferts iuternationaux d'armes classiques sur la prolif&ration nucliaire
s'eppliquent hgalemant aux armes chimiques. Les armes classiques constitwint
des vecteurs d'armes chimiques, mais il s'agit d'une technique si simple qu'en
limitant des transferts d'armes classiques on n'enleverait pas aux Etats la
capacit6 d'employer des armes chimiques.

,4. us transferts d armes et-mreue cm. ,
e t

94. Les mesure de confiance comportent de8 aspects non militaires aussi bien
que militaires. C'est en Europe quo co processus a iti poussi le plus loin :
les mesures  de confiance et de securite sont devenues un important moyen de
renforcer la s6curiti. L'un des jalons de ce processus a 6th l'adoption du
Document de Stockholm, h l'issue de la Confirence sur lee mesures propres i
renforcer la confiance et la sicurith et sur lo disarmement en Europe* riunie
dens le cadre de la CSCE en septembre 1986. De nouvelles mesures de confiance
et de sicuriti sont en tours de nigociation. 11 exiete 6galement divers
autres accords, notammsnt plusieurs accords bilat.Graux  pas&s entre 1'Union
de8 Rhpubliques  socialistes  sovi&tiques  et, respectivement, lo6 EtatS-OniS
d'Amirfque, la France et le Royawne-Uni, qui contribuent h renforcer la
confiance entre ces pays.

95. De facon gtGrale, de8 mesures propres b accroitre la confiance, y
compris la transparence de6 transfe ts d’armes, ou des mesures de COnfianCe et
de sicuriti peuvent 8tre plus facilts b nigocier que des accords de limitation
Bee armements et, sRns modifier en elles-msmes  les capaciths  milftaires, elles
yeuvent avoir des effets psychologiques et politiques importants.

/ . . .
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VI. MESURES FAVORISART LA TRANSPARENCE

96. Comme 11 eat indiqui au paragraphe 14, le concept de la transparence eat
iii h celui de la franchise. Celle-ci rel&ve d’une politique nationals
consistant h divulguer de8 information8 concernant le domaine militaire. Elle
dhpend du rigime et des mkhodes de gouvernement d’un Etat. Par ailleurs, la
transparence en eat venue h signifier la fourniture ayst~matique de
renseignements sur des aspects spicifiques du secteur militaire dans le cadre
d’arrangements  internationaux de caracthre officieux ou officiel. Elle
reflka la volonth de tous lea Etats parties b de tels arrangements de
pratiquer la franchise au mains dans 10s domains8 d’information concern&s.
Selon ces arrangements, lea renseignements peuvent ikre mis i la disposition
Aes Etats ou Stre rnssemblk dans un ripertoire central. La transparence peut
Gtre modulhe en fonction d’ in&r&ta particuliers, pout Ctre pratiqu6e h de8
degres divers et peut atre adaptGe k une &volntion progressive de la situation.

97. Favoriser la transparence des transferts d’armes s’inscrit dans 1s
contexte gt5niral da la limitation des armements, du d&armement et des mesures
de confiance. L’importance de la transparence ect par Is-mime mise en
perspective et il est possible d’en determiner lea effets synergiques
eventuels dans differents  domaines. Par exemple, il pourzait s’exercer un
effet de renforcement  mutuel entre des efforts de transparence en matikre de
transferts d’armes et des mesures analogues dans d’autres domaines militaires,
tels que les dotations, 10s achats et les dhpenses de l’armhe, de msme que
l’echange d’informations sur lea structures et lea doctrines militaires.

90. 11 eat vivement pr6coni& de renforcer la transparence de6 tranaferts
d’armes classiques, bien que toutes lea consiquences  d’une telle dhmarche
restent b &.raluer et h soupeser avec soin. Lea mesures de transparence
n’impliquent pas en elles-mGmes la limitation ou la restriction, mais de Ilien
des manikres elles peuvent favoriser et faciliter la retenue h l’&zhelle
unilathrale  ou multilathrale.

. .
A. Eglleux et obgmy&fs de &trens-

99. Favoriser la transparence des transferts internationaux d’armes
classiquec ne constitue par un but en soi, mais represente un moyen d’arriver
b d’autres fins. Xl s’agit en tout premier lieu d’instaurer un climat  de
confiance et de &write, de dissiper les soupcons, la mifiance et la crainte,
A’assurer la retenue h l’echelle unilaterale et multilaterale et de digager en
temps opportun les tendances de6 transferts d’armes.

1.00. La transparence de6 transferts d’armes est une importante mesure de
(*onfiance  et peut i?tre envisagie de diverse6 manieres :

a) Par opposition h une situation clan6 laquelle les Etats en sont
rikluit~  fi leurr: propres moyens pour recueillir des renseignements sur les
acfaires militaires~d’autres  Etats, le fait d’&tre disposh b ilivulguer
librement  ces informations est en lui-m&me g&erateur de confiance:
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b) La traneparence pourrait permettre d'iviter que lea Etats fassent
de8 estimations exagiriee face h ce qu'ils pergoivent comae une menace
militaire &entuelle de la part d'autres pays. L'hlimination ou tout au moins
l'att&uatiou de l'incertitude  quant aux transferts d'armes de6 autres Etats
pourrait fredner la course aus armements aliment&e par des erreurs
d'appriciation et riduire lea tensi,lns rigionales et internationalas. (Lea
Etats seraient toutrfois peu enclins s modirer leurs transferts d'armes si lee
information6 obtenues grke aux mesures de transparence indiquaient une monthe
en puissance d’un pays ~ventuellement hostile.);

Cl La transparence de8 transferts d'armes pourrait dormer aux Etats la
possibiliti de manifester leur franchise. Elle leur fournirait igalement
l'occasion de souligner la caract&re d&fOnEif de leurs dispositifs et de leurs
activit&s militaires, ce qui leur permettrait de rhpondre aux p&occupations
des autres Etats en matiire de sicuriti dans de8 domaines qui ne sont pas
directement liis aux transferts d'armes, et de signaler leur d&sir d'ouvrir le
dialogue sur lee questions de skuriti;

d) La transparence des transferts d'armes pourrait servir de catalyseur
pour d'autres mesures de confiance. Dana certaines rrigions, elle pourrait
compter pannf les premiires mesures de conffance. Si lea Eta0 concernis
etaient satisfaits de l'exphrience, ils pourraient adopter de nouvelles
mesures de confiance relatives h d’autres aspects de la sicuriti.

L’inetauration d’un climat de confiance par la transparence accrue de8
transferts d'armes serait particulihrement bienvenue - tout en &tant peut-ftre
difficile b obtenir - dans lea pays et lee rigions ot la mifience eat devenue
chronique et lo niveau d'importation l'armes eat sans doute ilevi.

101. La transparence de8 transferts d'armes pourrait amener fournisseurs et
wquhreurs h faire preuve de retenue. Elle permettrait hventuellement de
sensibiliser davantage l'opinion aux consequences  politico-militairO8  et
socio&conomiques  de tels transferts, ce qui favoriserait la participation
&lair&e du public au d&bat engage sur les politiques et lea pratiques en
mati&re de transferts d’armes. Les pouvoirs publics pourraient en ihre
incit&s & examiner de plus p&s encore tous les aspects de6 transferts d'armes
envisaq&s.

102. Grke h la transparence, lea Etats pourraient evalcer plus aisement leur
situation sur le plan de la securit&, dans 1s mesure oit celle-ci est li&e aux
schats d'armes d'autres pays; ils pourraient par consiqrrent  mesurer plus
pr&i&ment leurs besoins en matiere d'achats d'arme6. 11 faut toutefois
reconnaitre que, dans certain6 cas, les renseignements 6ur le6 transferts
d'armes de certsins Wets risquent d'amener d'autres Etats A chercher &
acquhrir davantage d'armes qu'ils ne l'auraient fait autrement. NGanmoins, la
transparence peut demeurer lh aussi utile en catalysant les actions visant h
prtkenit ou h corriger les incertitudes et les dest$quilibres nuisibles h la
stabilite et & la :;ocurite internationalss. Lea mesures de transparence
pourrsient ainsi fournir en temps opportun de8 informations auf les transferts
d'ormes qui viandraient completer d'autres dispositifs pr&us pour annoncer
les hvenements risquant de menacer la sicurite nationale.

/ . . .
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103. hux niveaux regional et sous-Ggional, lee Etats pourraiont concevoir les
mesuree de transparence comme un pas dans la direction d'une maitries accrue
de l'evolution  de la situation dens leur region sur le plan de la scicuriti.
En accroissant la confiance et en renforqant la sicuriti, les mesures de
transparence pourraient favoriser la cooperation rigionale et diminuer le
risque que l'acquisition unilaterale d'armes suscite des errours
d'appreciation, menace la stabilite rigionale et entraine une surenchhre  dans
la course aux armementa. De ce point de vue, un dialogue inform01 antre les
Etats sur les questions politico-militaires aux niveaux rhgional et
sous-regional  completerait  fort utilement, sur le plan de la qualiti, les
autres mesures de transparence.

104. Comme la plupart des autres questions d'ordre militaire, les transferts
d'armes ont une dimension mondiale. La transparence pourrait contribuer h
satjsfaire les int&rGts lhgitimes de la communaut6  internationale a 1'Ggard
d'informations pertinentes et factuelles ';ur un type de transaction qui
concerne directement le domaine vital de la paix, de la s&curit& et des
valeurs humaines, qui fait l'objet de depenses importanteo et qui dhtourne lea
ressources disponibles des objectifs socio-konomiques.

Goaditionsetlimites

105. Suivant les objectifs fixes, diverse6 mithodes nont h retenir, seules ou
combinees, pour favoriser la transparence des transferts d'armes. Si la
diffusion de l'information vise h sensibiliser l'opinion publique aux
transferts d'armes et h leurs consequences, des moyens relativement simple6
peuvent suffire. S'il a'agit par centre de renforcer la confiance et
d'attenuer les soupcons, la demarche doit atre plus rigoursuse. Des mesures
plus detaill&?s et plus elaborees pourraient atre applfquies en fonction de
l'experience acquise sur la base de mesures plus simples.

106. Pour qu'elles soient h la fois le mieux adaptees possible a la
conjoncture  pclitique et susceptibles d'extension, les mesures de transparence
pourraient Gtre concues sur le modhle du jeu de construction. Les mesures
initiales constitueraient la fondation h laquelle de nouveaux eliments
pourraient Gtre ajoutes, suivant un processus multilatGra1 dont la portie, le
nomhre des participants et le caractere officiel pourraient &tre etendus selon
que de besoin. Les dhmarches de niveau unilathral, bilathral et multilathral
(b la fois regional et mondial) pourraient se renforcer et se combiner. La
mise en oeuvre de mesures sphcifiques de transparence en matiere de transfert.
cl'armes ne signifierait pas pour un Etat qu'il a'engage h prendre d'autres
mesures dans le m&ne domaine. Toutefois, et par-deli le fait que les mesures
de transparence sont susceptibles d'encourager tous les Etats h la moderation,
elles pourraient aussi ouvrir la voie a des mesures de retenue b l'echelon
bilateral et multilateral.

107. En raison des fluctuations importantes de la situation politico-militaire
clans differentes  r&ions, il est possible que tous les Etats n'adoptent pas
immediatement des mesures de transparence. Mais l'universalite ne se reduit
pas i la possibilitb et a l'espoir d'une participation universelle. Les
mesures de transparence pourraient renforcer le principe d'universalite

/ . _ .
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notasxsent par la formulation  de normes ginirales qui garantiraient un certain
degr& d'homogen&ith et faciliteraient l'int&gration de mesures partielles
(uniiat$rales, multilaterales et r6gionales) b un stade ultirieur. Le
principa d'universaliti ne devrait certainement pas conduire ik rajeter Is6
d&marches de Liveau regional. Pour ne pas faire obstacle h de6 progrie
6ventuel8, la8 normes g&&rales pourraient Gtre adapt&es h la situation propre
de regions ou sous-regions  particulieres.

108. Lee mesures visant a augmenter la transparence des transferts d'armes
internationoux  sur la base de6 rensefgnements fournis par les Etats supposent
que lee pouvoirs publics concernis sont parfaitement au courant des
importations et des exportations d'armes et qu'ils ont les moyans de lee
contrGler. L'adoption de normes minimales de contr8le national renforcerait
le caractitre non discriminatoire de6 mesures de transparence. Ces normes
pourraient 3tre de nature formelle et procidurale et ne s'appliquer qu'aux
aspects fondamentaux de la question. chaque Etat restant libre, dans les
limites de se8 obligations juridiques, de determiner lee hlements inthrieurs
et exterieurs de sa politique relative aux transferts d'armes. Ellas
gar .atiraient que !.e gouvernement dispose d'informations exactes sur ces
transferts.

109. Lee mesures de transparence prevoiraient la divulgation d'informations
sur lee aspects des tranaferts d'armes qui sont susceptible6 de renforcerla
confiance et d'eviter lee erreurs d'appreciation. Lee information6 d'une
valeur stratigique  ou tactique considerable - concernant par exemple la
performance ou l'emplacement des armes - outrepasseraient peut-Stre ce que
l'on peut raisonnablement attendre de la transparence, puisqu'il ne faut t?n
aucun cas que les mesures dans ce domaine rendent lee Etats plus vulnhrables
aux operations militaires en general et aux attaques par surprise en
particulier.

IlO. La transparence pourrait gtre etendue aux information6 relatives h
certain6 aspects iconomiques de6 transferts d'armes de faGon h en permettre
une Gvaluation socio-tkonomique plus exacte.

1.11. Dans le cadre des mesures favorisant la transparence des transferts
internationaux d'armes classiques. un certain nombre de questions ne
manqueront  pas de se poser. Elles seront abordees en termer; generaux avant
I'expos6  des mesure< proprement dites.

11.2. Un premier point important concerne  les participants h touta mesure
Gusceptible  de favoriser la transparence. Trois aspects apparent&s mais
tlistincts doivent 6t.re ex.win&s h cet hgard :

/ . . .
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a) : La riaolution 43175 I de
1'Assemblee genirale est nettement marquee par la conviction que des mesures
de transparence devraient completer l'information dijh dfsponible 6ur lass
transferts d'armes. Dans 1'inthrGt de la transparence, il faudrait en
particulier que les rensaignements soient syutematiques et dignee de foi. On
pout dictinguer entre les mesures de transparence qui doivent leur origine aux
fournisseurs, aux acquireurs ou h la cooperation des uns et de6 autres. Xl
pourrait t%rs plus facile aux fournisseurs qu'aux acquereurs d'assurer la
transparence du fait que les inter&ts nationaux en matiire  de sicurit6 sent
souvent moins directement touchin par lee exportations que par les
importations d'armes. N&anmoins, la plupart des fournisseurs ne
communiqueront probablement de ren6eignements  detailI.& qu'avec l'aseentiment
de leurs clients. Pour plusieurs raisons (acceptabilite  politique,
univer6alite, non-discrimination), des mesures prises de concert par les
fournisseurs et le6 acquereurs paraitraient plus eignificatives.
L'Organisation de6 Nations Unies pourrait recueillir, classer et publfer les
renseignements  fournis par les Etats.

b) mawParticiPants  : Les me6ures destinees k favoriser la
transparence des transferts d'armes peuvent Gtre prises a l'echelon bilateral,
multilateral ou mondial. Celles qui font intervenir un grand nombre d'Etats
(qu'elles soient prines independamment ou dan6 le cadre d’efforts
multilateraux) ont de meilleures chance6 de promouvoir la tran6parenCe 6Ur une
ha6e universelle  et non diecriminatoire: cependant, de6 mesures adopt&es au
niveau bilateral ou convenue entre un petit groupe d'Etat6 peuvent igalement
contribuur b la transparence et faciliter l'elaboration graduelle de mesures
de transparence plu6 completes.

Cl Lar_..wm : Cet aspect_ est Qtrojtement Iii au nombre
des participants. Les mesure favorisant la transparence peuvent faire
intervenir deux ou plusieurs pays ou rigions;, ou avoir une portee mondiale.
G'universalite  et 18 non-discrimination damanderaient que soient adopt&es de6
me6ure6 de transparence portant 6ur une zone geographique aus6i  vaste  que
possible, San6 exclure .Les mesures repondant nux besoins de regions,syecifiques.

l.l3. Une question e6sentielle concerne Xa nature miGme  de l'information dont on
clevrait di6poeer dana le redre de toute mesure de transparence. A cet egard,
on songe avant tout a la multiplication des don&es sur les transferts, mais
il ne s'agit pas seulement d'obtenir des ren:;eignements statistiques.  La
trnnsparence  peut etre egalement favorisde par les entretiens consacres h la
securite mutuelle ainsi. que par des information6 detaillees et dignes de foi
nur la legislation, I.es proc6dures Rdministrativefi et les politiques de
t;ransfert A'armeS et d'achats de6 diver6 pays. Pour ce qui est des donnees
ntatistiques  sur le6 transferts, il y a lieu d'aborder troi6 questions
principales : la definition de6 transfert6 d'armes, le niveau de regroupement
des donnees et les caracteristiques (ou variables) h inclure.

/ . . .
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3.14. Les mesures de transparence exigent une difinition commune des transferts
d'armes Si 1'0x1 veut as6urer la comparabilite  de6 renseignements. Une
transparence maximale exigerait une difinition large, recouvrant non seulement
Pes transferts de syst&mes d'armes complets,  mais aussi les transferts de
leurs el&ments et des connaissances et services y relatifs. Cependant, une
definition plus kroite susceptible d*Gtre Glargie par la suite pourrait
faciliter l'adoption de mesures de transparence.

115. Les renseignements peuvent porter sur chaque transfert ou &re regroup&,
da66 16 temps tpiriodiciti annuelle, par exemple) ou dans l'espace (niveau
mondial ou r&gional). La fourniture d'informations sur chaque transfert
assurerait une transparence maximale, tout en permettant leur r6agrhgation
pour digager les tendances gin&ales qui pourraient sinon passer inaperques.

116. De nombreux types de renseignement6 sur les transferts d'armes peuvent
gtre inclus dans les mesures visant & favoriser Pa transparence. Les critires
de choix les plus importants sont l'acceptabilit&  politique et I'intirQt
prisente du point de vue de la transparence. Les il6ments qui pourraient Gtre
retenus sent notamment les suivants :

a) Le fournisseur et l'acq&reur:

b) L'utilisateur final:

cl La date de l'accord ou de la livraison;

d) Les types d'annes, d'+$l&ments, de connaissances ou de services
transferest

e) Le6 caractiristiques fondamentales de fonctionnement de6 armes ou
de6 ilements transf&res:

f) La quantite d'armes ou d'eliments transfkis:

9) Les conditions financibres;

h) Les dispositions en matiere d'appui technique et de formation.

117. Le maximum de transparence serait assure si toutes ces informations
etaient disponibles pour chaque transfert d'armes, mais ce ne serait peut-Gtre
pas generalement  acceptable pour des raisons commerciales et de sicuriti.  La
transparence pourrait Qtre limit&e, du moins au d&but, & certains
renseignements fondsmentaux (par exemple, le fournisseur et l'acqu&eur, la
date de livraison, le type et la quantiti d'armes).

118. Les mesures de transparence peuvent, a divers degris, comporter un
engagement formel. On peut distinguer entre les mesures volontaires - au
titre desquelles les Etats adopteraient les arrangements convenus tout en
restant entibrement libres de cesser de les appliquer a tout moment -, les
mesures politiquement contraignaates et les mesures juridiquement obligatoires.

/ . . .
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119. was meeuro@ de trsneparence font nicsssairement intervenir plusisurs
cjliments liis au temps f

a) A quelle itape d'un transfert international d'armec clarsiqueo les
rsnseignements  doivent-ils 6tre communiquis? On pout envisager plueieurs
riponses I lors de la conclusion de l'accord, FLU d&but ou L la fin de la
livraison, au moment ok lee armes deviennent opirationnelles. La notification
pourrait aussi litre fait0 tous 1eS moi6 ou tous 106 ans et non par pour chaque
transfert. Le fait de ssvoir h l'avance que ler transferts d'armes seraient
rendus publics pourreit en changer la dynamique, mime si cotta publiciti
survenait avec un certain retard;

b) En COB d'intervention d'un tiers (par example, un organisme de
relais de l'information destinie aux autres Etats et au public), on pourrsit
difinir les diffkrents moments auxquels cat intermkdiaire recevrsit et
diffuserait Is6 renseignements. Les informations fournies par un participant
pourraient Gtre imiiidiatcment communiquies h tous lea autres, par exemple au
moyen d'une baso de donnies informatisies  b laquelle tous les participants
auraient accis en permanence. Lee renseignemsnts express6ment destin&e au
public pourraient litre publiis b intervallee fixes afin de tenir compte du
traitement des don&es brutes:

cl La transparence de6 tranSfert6 internationaux d'arSW!S classiques
produirait le maximum d'effet s'il s'agissait d'une activiti permanente et b
long terme, susceptible d'atre adapthe h l'ivolution des circonstances,  mais
sans 6tre limtie d&s la depart h un certain laps de tempo. Les mesures de
transparence gi&rales et extensiblas pourraient cependant 6tre complit6es par
d'autres mesures limities dans l'espace et dans le temps sfin de tenir compte
des niveaux de tension et de6 prioccupations propres i chaque rigion.

120. Les mesures susceptible8 de favoriser la transparence des tranrrferts
internationaux d'armes classiques peuvent auosi se diffirenciar our lo plan
des modalit6s concernant lo6 divergences de l'information sut un mime
transfert. A l'evidence, la question se pose surtout h propos de mesures ou
A'un syst&me de mesures possible6 appliquies sur une base multilat6rale. A
plus long terme. on pourrait envisager de6 modalitis visant b risoudre le
problame de6 information6 contradictoires, par exemple en c&ant une
commission consultative, voire en privoyant la verification de6 renseignements
Remus.

121. LR franchise est. etroitement lice b ler transparence et lee Etats peuvent
y contribuer de plusieurs maniires. Xls peuvent publier des information6
concr6tes et detaillees sur leurs loie et procedures administrative6 en
mati&re de transfert d’srmes et les communiquer  h 1'Organisation de6
Nations Unies. Si chaque Etat a le droit souverain de determiner les
modalit regissant se6 exportations et importations  d'armes, la participation
des organes parlementaires aux decisions prises en la matiire (qu'il s'agisse
de la planffication des achats b l'citranger ou des exportations) pSut
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contribuer a accroitre  la franchise. Des diclarations  officielles  et
detaill6es  sur 1eS politiques de transfert et d'achat d'arme6  deS Etats
pourraient encore smiliorer  la situation i cet igard.

a)
.

res bilaterales

122. Le dialogue entre les Etats, consacri  h un &entail plu6 large de
probl&mes  de sicurit~,  peut conttibuer s la transparsnce  des transferts
d'armes h 1'&chelle  bilat&ale. Lea participants peuvent promouvoir  la
confianc8 mutuelle et limiter le risque d'erreurs d'apprecfation  en
6'informant  rkiproquement de leurs acquisitions d'armes prtjvues  ou
effect&es, en les justifiant et en examinant leurs pr&occupations  en la
matike. De plus, grke & l'khange  de donnGe6  d'expkience  et a la miss en
commun  de l'information, ce dialogue pourrait igalement  aider k dliorer les
syst&mes  nationaux de surveillance ou de contrGle  des transferts d'armes et a
emp&her lea operations ill&gales.

b)
. l

tiesures  mltalaterales

123. L'Organisation  des Nations Unies ou des organism86 rdgionaux  pourraient
entreprendre  des projets visant i rassembler  et 5 publier, ou b &changer  par
d'autres moyens, des renseignements concrete et ditailles  sur 18s logs,  les
procidures  administratives et 18s politiques nationales concernant  lea
transferts d'armes, sur la base des renseignements fournis par les Etats. Les
Etats pourraient ainsi adopter plus facilement de6 normes communes de contrcile
gouvernemental sur les transferts d’armes.

124. Parmi lea proposition6 les plus anciennes et lea plus ripandues  visant a
favoriser  la transparence figure la creation d'un systhme international de
publication de donn~es,  par exemple sous la forme d'un registre de6 transfests
d'armes. Telle citait essentiellement la dhmarche  adoptee  pour lea annuaires
publies  de 1925 a 1938 par la Soci&i  de8 Nations. L'id6e  fondamentale eat
simple, bien qu'elle puisse prendre de nombreuses formea : les Rats
participant au systhme  international de publication notifieraient leurs
transferts d'armes classiques a une organisation chargee  de raasembler, de
g&er et de publier lea information8 pertinentes  ou creie expresshment  a cette
fin. Ces renseignements seraient alors mis $I la disposition des Etats
participants ou du public, soit en permanence, soit a intervalles Gguliers,
par exemple en itant publi&  dans un ouvrage annuel & l'ktat  brut ou sous une
forme trait&e. Dans  un souci d'acceptabilite  politique, de non-discrimination
et de comparabiliti, il pourrait Gtre nicessaire que les participants b un
systkme international d'information sur les transferts d'armes conviennent
d'un certain nombre de param&tres  i inclure - par exemple,  les types d'armes h
dklarer,  le moment auquel un transfert d'armes devrait Ctre notifii et le
type de renseignements  & fournir. Le nombre de transferts d'armes & declarer
serait ileG, sauf dans le cas de systhmes  de publication limit& ii un petit
nombre de pays, par exemple au niveau regional ou sous-regional. Ce nombre
il+pendrait  Qgalement  de la definition de6 transferts d'armes. Xl pourrait
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stre considerable si le systeme exigeait que chaque transfert soit notifih,
sur la base d'une definition large englobant non seulement 136 transferts
d'armes, mais aussi les transferts d'elements, de techniques et da services y
relatifs.

125. Un tel systisme  concernant les transferts d'armes ressemblerait h certain6
egards au systeme de publication normalisie de6 depenses militaires mis en
place par 1'0rganisation de6 Nations Unies. Quarante Etats environ se sont
dijb associes h ce projet et fournissent des don&es normalisies sur leur
budget militaire. bans le cas des transferts d'armes, le systime de
publication pourrait presenter moins de difficultis techniques que pour les
Aepenses militafres - tout en erigeant peut-&re un volume de travail constant
plus grand - s'il se limitait aux information6 essentietlles et faisait appel h
une d6finition convenue facilement applicable. One diffirence importante est
que les dipenses militaires ne concernent directement qu'un seul Etat, tandis
que cheque transfert d'armes en implique au mains deux. Les systhmes
internatfoneux de publication des depenses militaires et des transferts
d'armes pourraient se completer et assurer ensemble une plus grande
transparence que chacun separement.

126. Le systeme concernant les transferts d'armes pourrait s'inspirer au
depart du eysthme des Nations Unies pour la publication normalisee de6
depensen militaires, c'est-h-dire qu'il serait fondi sur la participation
volontaire de6 Etats auxquels appartiendrait la d6cision de transmettre des
information6 sur leurs transferts d'armes qui seraient pottees dans un
repertoire central. Cette demarche n'exigerait ni accord, ni engagement
officiel et permettrait de circonscrire et de resoudre des problemes qui
pourraient ne se manifester qu'aprits la mise en place effective d'un systime
de publication.

127. Pour avoir un maximum d'efficacite, le systhme  international de
publication devrait Gtre universe1 et non discriminatoirs,  mais sa miss en
oeuvre ne serait pas necessairement surbordonke b la participation de tous
les pays. Outre le systhme  mondial, de6 systhmes  rigionaux ou sous-rigionaux
complementaires  pourraient Gtre trees de maniere b ripondre expressement aux
besoins particuliers d'une region ou A'une sous-region, par exemple par
I'adjonction de renseignements supplimentaires. Afin d'assurer l'homogeneite
clef3 donnees, un ensemble minimal de normes et de principes directeurs pourrait
cStre etabli dans le cadre du systbme mondial, dont l'existence et le
developpement  pourrsient assurer le caractire universe1 et non
discriminatoire- Toutefois, n8mc en l'absenca d'un systhme  mondial, tous les
IStats d'une region, ou plusieurs d'entre eux. pourraient instituer un syst&e
de publication limit& aux exportations et aux importations d'armes des
participants.

128. Tout particulierement lorsque des Etats ne sont pas tributaires au m&me
degre des importations  d'armes, un syst&me de publication verrait s'accroitre
se6 effets positifs 6'11 etait progressivement complete par des mesures visant
;1 favoriser la transparence glans d'autres domaines militnires, tels que les
dotations, les achats et les doctrines.
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VII. LE ROLE DE LA TRANSPARENCE EN WE DE FACILITRR
LA LIMITATION ET LA RESTRICTION DES TRANSFERTS
D'ARMES, AINSI QUE D'AUTRES MESURES DE RETSNUE
DADS CE DOMAINE

129. La question de l'ilaboration et de l'&aluation  de mesures visant h
limiter et i restreindre les transferts d'armes classiques d6passe le cadre de
l'htude. 11 n'est toutefois pas inutile  d'indiquer brikement  comment une
transparence accrue pourrait faciliter de telles mesures.

130. Des mesures propres h favoriser la transparence des transferts d'armes
peuvent inciter les Etats fournisseurs et des Etats acqudreurs & adopter
unilateralement  de6 politiques de retenue. Selon une hypothese  communement
admise, l'anticipation d'une reaction dhfavorable  du public pourrait dissuader
les Etats d'effectuer certains  transferts d'armes. Ce rapport n'est toutefois
pas le seul qui existe entre la transparence et la moderation unilathrale  :

a) Une plus grande sensibilisation sur le plan international au6
problemes  lies aux transferts d'armes, & la suite d'une transparence accrue,
pourrait inciter les milieux gouvernementaux et autres B engager  une nouvelle
riflexion & ce sujet, dans le contexte  de laquelle il pourrait etre envisage
A'adopter  une politique de retenue unilatirale;

b) Le renforcement  de la confiance mutuelle, resultant d'informations
plus complkes  sur les transferts d'aBBne6  d'autres  Etats et d'une meilleure
comprehension des preoccupations en matiire de &curite  mutuelle (notamment
par la voie du dialogue), reduirait  le risque d'erreurs  d'appriciation et
permettrait ainsi aux Etats de rechercher la &curitB  i de plus bas niveaux
u'armements;

cl La transparence des transferts internationaux d'armes classiques
pourrait venir h l'appui des efforts nationaux en vue de garantir d'une
certaine  maniire  que la politique de retenue ne serait pas exploitie par
d'autres pays.

131. Aux paragraphes 22 et 85 du Document final de la dixi&me  session
extraordinaire de 1'Assemblee  gin&ale (resolution S/10-2),  la communauti
internationale s'est declaree  en faveur de n6gociations  sur la limitation de6
transferts internationaux d"armes  classiques et de consultations h cet effet
entre les principaux pays fournisseurs et acquireurs  d'armes.

132. La transparence pourrait permettre de mieux difinir les problbmes lies
aux transferts d'armes internationaux et de juger s'il est possible de prendre
iventuellement des mesures de limitation et de xestriction  & cet igard. ,La
communaute  internationale  pourrait aussi obteair de cette maniire  des
informations  plus circonstanci6es  et plus actuelles sur ces transferts.

133. L'effet de la transparence sur le renforcement  de la confiance pourrait
amener les Etats i r&valuer plus positivement l'opportunite  et la possibiliti
de limiter et de restreindre les transferts d'armes. Plusieurs exemples
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montrent que la transparence et la franchise. exercies ou non dans le cadre de
mesures de confiance, ont ouvezt la voie b des progris substantiels dans le
domaine de la limitation des armements et du desarmement :

a) Le Document de Stockholm de 1966 sur les mesures de confiance et de
securite prevoit des mesures de transparence pour certaines activiths
militaires entre les Etats participant a la CSCE. Ce processus a facilite la
conclusion du Trait& sur les forces armies conventionnelles en Europer

b) La transparence accrue entre les Etats-Unis d'Amhrique et 1'Union
des Ripubliques socialistes  soviitiques a fait progresser les pourparlers
bilathraux sur les essais nuclhaires et la rhduction des armements
strategiques offensifs:

cl Bien quo les nhgociations  consacries au sein de la Confirence du
d&3armement i un convention interdisant la mise au point, la fabrication, le
stockage, Is transfert et l'emploi d'armes chimiques n'aient pas encore 6th
menses a bien, le processus de nhgociation lui-msme a 6th favarise par
l'esprit d'ouverture manifest& par les Etats-Unis et 1'Union sovietique qui
ont autorise la visite d'inetallatioqs d'armes chimiques, ainsi que par un
certain nombre d'Etat6 qui ont effect,& de6 inspections  exphrimentales
nationales d'usines chimiquas et en ont comnuniqui les rhsultats h la
Confirence du dksarmement. Ces eremples montrent que la franchise et la
transparence peuvent contribuer b l'efficacith  des efforts de limitation des
armements et de d&3armement entrepris aux niveaux bilathral et multilathral,
mime si tell0 n'itait pas forciment l'intention initiale.

1.34. Des mesuretl et de8 micanismes multilat&raux visant h favoriser la
transparence pourraient permettre de surveiller et de virifier l'applfcatiun
d'hventuels accords de limitation et de restriction des transferts d'atmeE.

VIII. LE CU4MERCE ILLICITE DES AMES

135. Un aspect parLiculibdement prhoccupant du probl$me est ce que l'on
appelle le commerce illicite des armes (parfois baptish march& noir). Etant
don& le caractirre clandest n de ces op&rations, leur hchelle ne peut que
faire l'objet de conjectures. On estime g&neralement que, par rapport ir celle
des traneferts effect&s & d&zouvert, la valeur du commerce illicite est
relativement modeste. 11 8 agit essentiellement, mais non exclusivement,
d'ormes de petit calibre dent les coGts unitsires sont peu eleves. Nianmoins,
les conshquences peuvent en &tre demsaurement importantes, en particulier pour
la sticurite intsrieure  et le developpement socio-iconomique des Etats
concern&, mais aussi parfois pour la sicurite rigionale, voire
internationale. Lorsque des armss lhgires sont transferdes, directement ou
indirtictement, Zr des groupes de terroristes, des trafiquents de stupefiants ou
des orgnnisations clandestines, elles peuvent mettre en danger la sicuriti
regionale ou internationale et, a n'en pas douter, la securith et la stabilith
yolitique des pays ccncernis, et peuvent empscher des gouvernements lkgitimes
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de contrsler effectivement leur territoire. Le commerce illlcite des armes
peut hqalement saper lee tentatives faites en vue de nigocier des solutions
politiques a des conflits inthrieurs ou internationaux.

136. I1 eat tres difficile de dkrire ce commerce tits.nt  don& son caractere
secret, sa nature clandestine et ses formes multiples. Aux fins de l'htude,
il s'entend du commerce international des armes classiques qui est contraire
au droit des Etats ou au droit inlernational. Les l&gislations nationales
sont trop diwrses pour Gtre examin&es ici. Sur le plan du droit
international, la commerce des armes pout litre circonscrit notamment par
i'interdiction  de s'ingker dans les affaires in&rieures d'un Stat, par les
trait&s internationaux ou par les decisions ayant force obligatoire adopt&es
par le (:onseil de security; au titre du Chapitre VII de la Chartc des
Nations Unies.

1.37. Sur le plan tlkorique. la commerce illicite des armes est un phinomene a
part et merite une etude &par&e. Dans la pratique, la limite entre transferts
licites et illicites risque de ne pas toujours Gtre apparente, notamment pour
les raisons suivantea :

a) Le march& "gris" est m;r-qud par diffhrents degris de l'hgalite
apparente, de soupcon et de doute qui appellent une enq&te mais ne suffisent
pas en ROE pour juotifier le sceau de l'illegalite  avant que lea fait6
pertinent6 n'aient dti cjtablis. Ce march& englobe par exetrple la vente
internatjonale  de matirfel k usage civil et militsire h de6 acquhreurs
auxquels les fournisseurs ne pourraient pas livrer d'armes confo*iGi;:Z?" k la
lbgislation  nationals ou au droit international (par exemple, les Etats
Xaisant l'objet d'un embargo sur les armes);

b) 11 est possible de transferer de6 armes par touts une serie de
transactions, certaines &ant entierement l&gales et d'autres appartenant au
march& "gris" ou relevant d'actes illicites. Dans le p&sent rapport, les
operations faisant intervenir un ou plusieurs tiers sont consid&rees cwnme
constituant techniquement des transferts distincts, le premier s'effectuant du
Lournisseur initial k l'intermkliaire  et le second de l'intermhdiaire h un
irutro intermediaire ou b l'acqu&reur final;

cl Les normes juridiques s'appliquant au commerce international des
armes risquent d'Gtre vague6 ou de ne pas recouvrir l'ensemble  de6 problhmes
en jeu. I1 peut done Gtre difficile de dhterminer  objectivement ia nature
juridique d’une transaction particuliere.

1.38. Plusi-urs types de transferts d'arme:: sont souvent associis au commerce
illicite, mais ce lien reste sans fondemant tant qu'il n'est pas etabli qu'il
viole le droit national ou international :

a) Les transfer-ta d'armes qui ne sont pas conformho aux polikiques
d&lar&es de 1'Etot fournisseur ou de 1'Etat acquereur, mais qui ne violent
aucune loi nationale ou internationale  des pays en cause. Par exemple, UII
Etat peut avoir adopt6 pour politiqrre de ne pas oxporter d'armes b des pays en

/ . . .



A/46/301
Ftangais
Page 49

conflit  armi ou a dans des zones de tension toutefois, dam la mesute ou cette
politique n'est pas consacrie dans une loi nationale, les transferts d'armes
qui y dhrogent  peuvent soulever  de6 questions quant & la crddibilitd  de la
politique officielle, mais ne sont pas illigaux;

b) Les transferts clandestins  ou secrets, qui ne sont pas
n&essairement  illigaux m&me  s'ils peuvent parfois susciter le soupc;on  et la
mifiance, nuire ainsi h la stabiliti  et avoir de graves cons6quences  sur le
plan humain. De nombreux Etats ne tiennent  pas & faire toute  la lumiire sur
leurs importations ou exportations d'annes , mi$me si elles sont conformes  21
l'ensemble  des lois et obligations pertinentes.  Par conkquent, le simple
fait qu'un transfert d'armes est effect& partiellement ou m8me  totalement
dans le secret n'est pas une raison suffisante pour le qualifier d'illicite.

139. Les particuliers, les groupes ou les soci6tk  jouent, en tant que
fournisseurs, acquireurs  et intermhdiaires, un plus grand r81e dans le
commerce illicite  des armes que dans les transferts ligaux. Dans bien des
cas, l'activit6  illicite  est effectu6e  par des particuliers agissant pour leur
propre compte. Les Etats peuvent faire appel i des marchands d'armes privis
en tant qu'intermddiaires lorsque la fourniture non secrkte  d'armes est
impossible sans violer  ouvertement les lois nationales ou les obligations
internationales ou risque de soulever  des difficult66 politiques.

140. Les Etats et la communaut6  internationale peuvent avoir impirativement
intt%t B limiter le r8le des acteurs non gouvernementaux dans les transferts
internationaux d'armes afin de rendre ceux-ci plus traasparents et
susceptibles  d'&tre  plus directement coatr818s  par les gouvernements;
toutefois, le fait que des parties privhes  sont impliqu&es  ne constitue  pas en
soi une raison suffisante pour en infirer  que sont illigaux un transfert
d’armes don& et les activites  de ces acteurs ne relevant pas de 1'Etat.

141. Malgri le secret qui entoure le commerce illicite  des armes, il est
possible de dhfinir  certaines modalitis ou filibres dont la suppression serait
facilitke  par une coopkation  internationale accrue :

a) Des armes peuvent atre exportees  ou import&es & l'insu du
gouvernement en traversant des frontikes  qui ne sont pas effectivement
contr6lies  par Ies autoritk  douanikes, ou avec la compliciti  active de
Eonctionnaires corrompus. Dans ce cas, aucun document n'a iti falsifii pour
masquer la nature des marchandises  ou leur destination, et les autoritk
ignoreut  qu'une exportation ou une importation a iti effect&e. L'hlimination
de ce type de commerce illicite exigerait que les autoritis publiques exercent
uu coutr6le  permanent et efficace  a tous les points d'entrie et de sortie
possible6 (c'est-k-dire  les fronti&res, les ports et les akoports):

b) Des armes - y compris  n'importe quel mat&tie1  h usage militaire -
peuvent Btre exporties ou importees  par des voies apparemment rkguliires
- c'est-h-dire par le canal des autoritis douanikres - mais avec une
description falsifiee  (avec ou sans la coanivence de6 fonctionnaires des
douanes). Cette pratique est bien entendue facilitie  si le transfert Porte
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sur du matkiel  militaire dont la nature et la destination ne sont pas
ividentes pour des fonctionnaires dinuds  de formation spiciale. Ce type
cl'opiration pourrait &re rendu plus difficile si les fonctionaaires des
douanes recevaient une formation leur permettant de mieux reconnaitre  les
armes et les mathiels 21 usage militaire;

cl Des accords entre gouvernements portant  sur des traasferts d'armes
peuvent contribuer  k riduire  la possibiliti  de d&tournement  a des fins non
autorisies. 11 peut Gtre aussi tr&s utile & cette fin que l'exportateur exige
des licences d'importation, des certificats  de destination finale ou des
documents 6quivalents. Les transferts de services ou de technologies sont
pour des raisons Gvidentes  encore plus difficiles $I contr6ler  que les
transferts d'armes monties. de pikes bu de rechanges.

142. Vouloir encourager  la transparence des transferts illicites d'armes est &
I'bidence  une contradiction dans les termes. Par contraate avec les
op&rations  licites ou normales, l'objectif doit &re dans ce cas d'iliminer
ces transferts par des contAles  plus rigoureux.

143. Le commerce illicite  des armes comporte  trois itapes  sur lesquelles les
contr6les  devraient Otre axes : l'acquisition d'armes par des personnes  non
autori&es, leur exportation et leur livraison.

144. Les mesures de contr6le  aux niveaux national et iateruational  qui sont
essentielles pour la transparence des transferts licites ont igalement une
importance capitale  pour 1'6limination  du commerce illicite  des armes. Plus
sptkifiquement, afin d'empgcher  que des parties se livrant h un commerce
illicite  se procurent des armes, les gouvernements devraient veiller a
disposer d'un ensemble suffisant de lois, riglementations et proc6dures
nationales permettant de contr6ler  efficacement les exportations et
importations d'armes. Tel est en particulies le cas des transferts,d'armes
par des acteurs non gouvernementaux, aotamment lorsqu'ils sont effect&s en
secret. 11 faudrait veiller tout spkialement  ir assurer le contrale  de ces
transferts. 11 s'agit essentiellement i cet 6gard  de surveiller de maniire
efficace,  globale  et continue les armes de guerre afin d'empkher  qu'elles ne
parviennent au% mains ae personnes non autorisies, ou, le cas &h&ant,
qu'elles ne soient export6es  et livries.

145. 11 est manifestement important de disposer d'un effectif  approprii de
fonctionnaires des douanes ayant la formation voulue. De m6me,  il s'est
r&&i extrgmement  avantageux d'assurer une coop&ration internationale  entre
les responsables de l'application des lois et les services des douanes, et de
diffuser les renseignements, les techniques et les compitences  concernant le
trafic  des armes; cette pratique pourrait Gtre encore divelopp6e  et &endue.
L'Organisation  des Nations Unies pourrait accorder  une assistance dans ce
domaine  en tenant des confGrences  et des siminaires approprihs.
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IX. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

146. Les transferts d'annes constituent un phenomene  profondement  enraciai
dans les relations interaationales contemporaires. Cette situation d&oule  du
droit souverain qu'ont les Etats d'acqukir  des armes pour leur defense,  y
compris des armes de sources exterieures. Les transferts ne sauraient done
&re consid&r&  comme itant  nkessairement  dktabilisaats. Cependant, au
tours des derniires dicennies,  les transferts internationaux d'armes
classiques ont acquis des dimensions et des caractkistiques qualitatives qui
suscitent des prt$occupations graves et urger&es.

147. L'Organisation  des Nations Unies a uno responsabiliti  particulikre  a cet
egard  conformement  & ses buts et & se8 principes  g&&raux,  et l'Assembl4ie
gin&ale,  dans la r&solution 43175 I, s'est d&la&e  convaincue que les
transferts d'armes sous tous leurs aspects mdritaient  d'kre skieusement
examines par la communautk  internationale. De plus, l'ivolution  r&ente de la
situation internationale a souligne  l'interdhpendance  des ix&r&s,  de m&me
que les avantages qu'il y avait & tirer de dGmarches  entreprises en
cooperation entre les peuples et les nations.

148. Les transferts d'armes ont des consequences importantes pour la stabilite
et la skuritb  nationales et internationales,
socio-Qconomique.

ainsi que pour le diveloppement
Les transferts internationaux d'armes classiques

constituent un ilhment  distinctif des relations et des &changes  commerciaux
internationaux; en dernibre analyse, ils portent sur des outils destinhs  i
tuer et a detruire. Ils ne devraient done pas relever essentiellement de
considerations economiques  ou commerciales. Tant les gouvernemeats
fournisseurs que les gouvernements acqukeurs  ont des responsabilitis
particulikres,
destabilisante.

notamment afin d'hviter  une monthe en puissance excessive ou
Dans ce contexte, les gouvernements devraient igalement

exercer une surveillance et un contr8le  stricts des transferts d'armes.

149. Les &Anements  r&cents, en particulier dans le golfe Persique, oat month
de faqon spectaculaire les conshquences  negatives d'un tel goaflement des
arsenaux. Sur le plan international, ils ont encore renforck  l'inquiitude
&&rale  et ont abouti a un nomhre accru de propositions appelant h la retenue
clans  les transferts internationaux d'armes. Les initiatives dans ce dcmaine,
ainsi que l'amelioration  considerable, ces derniires  an&es,  des relations
entre 1'Est et 1'0uest  et la.solution  de certains  conflits  r&gionaux, sont
propices  a l'accomplissement de progris  en vue d'une demarche  plus judicieuse
h l'hgard  des transferts d'armes.

1r.50. Dans certains  cas, le surarmement est aiguillonne  par des erreurs
d'interprktation  ou'd'apprhciation  provenant d'un manque d'informations sur
les acquisitions d'armes. Les pays commencent i reconnaitre  que la sicurit&
et la stabilite  internationales seraient renforcees  par une franchise et une
transparence plus grandes dans le domaine  militaire en gin&al,  y compris dam
celui du transfert des armes. 11 faut se rappeler dans ce contexte  que les
uegociations  qui ont eu lieu ces dernibres an&es  entre les Etats-Unis et
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l'Union sovietique  sur la riduction  des acmes nucldaires,  1'Accord  sur les
forces armies conventionnelles en Europe et les mesures de confiance et de
skuriti dans le cadre de la CSCE ont fait singulikement  progresser la
transparence des affaires militaires. A cet igard, le bilan a it6 extr6mement
positif  pour ce qui est de renforcer  la confiance, de riduire les tensions et
d'elargir  les perspectives de nigociation d'accords.

151. Certains Etats publient diffkents  types d'informations sur les questions
militaires, y compris  sur leurs transferts d'armes. Ceux-ci sont toutefois
caractkisis  aussi, a l'heure actuelle, par le secret dont ils sont souvent
entour&. 11 est 16gitime  que la population des Etats concern& ainsi que la
communauti  internationale  tiennent a obtenir des renseignements factuels sur
les transferts d'armes itant don& les consequences importantes qu'ils peuvent
avoir. Les Etats auraient done int&&t k publier avec davantage de d&ails le
plus grand nombre d'iaformations possible sur les transferts d'armes (ainsi
que sur d'autres types d'activites  en matiere  de defense).

152. La franchise peut favoriser la retenue dans les transferts d'armes; elle
presuppose que les Etats ont les moyens d'&tre  au courant des transferts. La
retenue, quant h elle - qu'elle s'exerce h titre unilateral ou a 1'6chelle
internationale - dipend  de la possibilite  qu'ont les divers pays de.connaitre
et de contraler  les transferts d'armes sur leur propre territoire. 11 est
done extr6mement  important que les Etats promulguent et appliquent des textes
juridiques afin de contrijler  et de surveiller efficacement les importations et
les exportations d'armes.

153. Des mesures de transparence peuvent Gtre igalement prises sur le plan
bilatkal,  rigional  et sous-rigional. Leur portie d6pendra  6videmment  des
circonstances de l'heure. 11 devrait s'agir essentiellement de mesures de
confiance qui pourraient inclure  tout un ensemble de moyens  visant h ichanger
des renseignements sur les transferts d'armes et autres activitis  militaires.
Les dispositifs mis en place ne doivent pas Btre forcement  statiques, mais
pourraient devenir graduellement plus complets  et plus ditaillis  au fur et &
mesure que se fortifieraient mutuellement les riactions,  l'expirience et la
confiance a 1'6gard  des avantages provenant des accords ilabor6s. La sicuriti
serait ainsi consolid6e  au plus bas niveau d'armements. Les mesures de
transparence concernant les transferts d'armes n'impliquent pas en soi la
limitation ou la rastriction, mais elles peuvent encourager  et faciliter de
plusieurs maniires  l'adoption de mesures de retenue a titre unilateral ou
multilatiral- En raison  de son prestige, de son universaliti  et de son
influence, 1'Organisation  des Nations Unies peut utilement inciter les Etats &
s'acheminer vers deo mesures rigionales  de transparence et de retenue dans le
domaine  des transferts d'armes.

154. L'Organisation  des Nations Unies est dans une position idiale pour
coordonner les efforts en matike de transparence. Dans son cadre, il
conviendrait de crier sans retard un systime permettant de rassembler, de
traiter et de publier pkiodiquement, sous une forme normali&e, les
informations officielles sur les transferts internationaux d'armes que les
Etats Membres fourniraient k l'organisation  en ce qui concerne  leurs
exportations et importations d’armes. Le registre des transferts d"armes  qui

/ . . .
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en resulterait  constitueralt un moyen de complker  10s reneeignements sur les
Repenses militoires  que 1’ONU recueille  d8j8 A l’heure actuelle. Le mtkanf  sme
et le contenu de ce registre devraient &x-e Blabores en detail au sein de
1 ‘Organisation.

l55. Un tel regfstre devrait  i$tre Btabli  sur une base universslle et non
discriminatoire et porter sur les fournisseurs et les acqukeurs.  11
constituerait  une mesure  de confiance, encouragerait la retanue  dans les
transferts internationaux  cl’armes  et donnerait aux pays une indication des
accumulations d’armes qui sont manifestement excessive6 et d&tabilisantes.
Un registre des Nations Undes pour les transferts d’armes representerait  done
nussi un tres grand pas en avant pour ce qui est du rale et de l’efficacit6  de
1’Organisation dans le maintien de la pain et de la dcuritd internationales.

156.  Certain8 risyuent  de ne pas cu.--siddrer comme suffisante en soi la
divulgation  systematique  des transferts cl’armes, mais cette pratique
aboutirait ii un niveau  de transparence beaucoup  plus grand qu’ik l’heure
ectuelle et pourrait done favoriser la mod&ration. I1 serait possible de
complQter progressivement le registre au moyen de mesures visant B promouvoir
la transparence dans d’autres domaines militaires tels que les dotations et
lea approvisionnements ainsi que les doctrines.

157. Le commerce illicite des armes est un phenomene  ertdmement inquietant  et
clangereux. Xl a des effets BGstabilisants  et destructeurs, en particulier
pour la situation interieure  des Etats concern&. I1 eat souvent associi au
terrorisme, au trafic des stuphfiants  et a la pitgre. 11 conviendraAt done de
le condamner  sans iguivoque  et de prendre d’urgence  des mesures  en vue de
l’eliminer.

158.  Le commerce illicite des armes jrtant par difinition  clandestin,  la
transparence en soi n’a qu’un r6le indirect h jouer k cet igard. Par
consequent, l’objectif conoiste  ici davantage & ciliminer  ce phenombne  qu’i3
rechercher la transparence. I1 s’agit essentiellement  de maintenbr  un
contr8le  ef f icace. general et continu  sur les armea de guerre  de fagon b
empscher  leur acquisition par des personnes non autorisees ou, le cas echeant,
leur exportation et leur livraison.

159.  Dans le cadre des efforts visant & eliminer le commerce illicite  des
armes, il est jug4 important de prsndre des mesures  en vu8 de lutter centre .lu
concussion et la corruption, d’assurer des contrijles  ef ficaces aux f rontieres
des Etats et, le cas 6ch6ant,  de t-enforcer  les lois, r~glementations  et
procedures nationales pertinentes.

160. Les responsables de l’application  des lois et les services de8 douenes
tendent  deja h renforcer  leur cooperation dans ce domafue. 11 s’agit lh 6ans
aucun doute A’un progrhs lmportant gui dewrait 6tre encouragt? par tous les
moyens  . Xl est extriimement  utile A cet Qgard d’exiger,  pour lea transferts
cl’armes. des licences d’ importation, dos certificats de destination finale ou
Aes documents equivalents. Mais de telles formalites ne sufffsent pas en
soi. L’experience rk.ente  a montre gue pour Gtre un outif efficace, la
documentation doit Qtre examin& de trk prhs et qu’il convient d’eliminer
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toute discordance ou de disaiper tout soupqon avant d’autorimer  10 transfert.
I1 faudrait done ineister davantage aur la formation et, dane certains caa,
sur le tecyclagc dea fonctionnaires  comphtunts. Uue  plus grande coop&ration
entre les Wats sur lo plan regional peut apporter une contribution importante
a la repression et B l’elimination  du commerce illicite des armee.
L’Organieation des Nation8 Uniee pout encourager cotta activiti at aider les
Etats de bien des manibree.

161. Sur la base de la prisente etude et des conclusions qui pL&&dent
concernant Is role des mesures de transparence en vue de promouvoir l’objectif
de la retenue et de la circonspection dans lee transferts internationaux
A ’ army18 , Le groupe d’esperts est convenu des recommandations suivantes I

a) Lea Etats sont encouragis a assurer la transparence de leurs
activitis militaires dans la plus grande mesure du possible;

h) Lee Etats devraient lailler h disposer du micanisme juridique et
admikkistratif voulu pour reglementcr et controler efficacement leurs
transfer0 d’armes;

c) II conviendrait d’etablir d&t; que possible, sous lee auspices de
1’Organisatfon des Mations Unies, WI registre des traneferts d’armes sur une
base univsrsalla et non discriminatoire. Les modalitis concernant ce regietre
devraient itre ilaborees de faGon Aetaill&e dans le cadre de l’organisation,
compte tenu des caracteristiques geniralew suivantes I

i)

ii)

i i i )

iv)

v)

Lo regietre devrait litre concu de maniire b pouvoir stre mis en
oeuvrt  rapidement ;

Lo registre devrait Gtre de portee universelle et comprendre aussi
bien lee fourniseeurs  que les acquhreura  d’armee;

Lea parametres du registre devraient &tre de nature a permsttre b
tow lea Etats dl’y contribuer sous une forme normalisee et
comparable;

Le regirrtre devrait &tre concu et tenu de maniere b fournir des
renseignemente utile8 eu Ggard h ses objectifs, qui sont d’accroitre
la confiance, de promouvoir .La retenue dnns lss transferts d’armes h
I ‘echelon unilateral, bilateral ou multilateral pour renforcer la.
securite h de plus bas niveaux fd’armements, et de pouvoir  deqaqer en
temps vouln les tendnnces Deb transferts  d’ormes;

Le registre rnis en place devrait pouvoir jitre 61argf afin cI’c1voir.
si cela est nhcessaire, un c*hamp d’application plus etendu.

162. Les Etata devraient i%tre encourages b s’efforcer de parvenir, au moyen de
consultations, d’arrangements et d’accorda, h des meaurea  de transparence aux
niveaua rtjqional et sous-regional  dans la domaine des trnnsferta d’armee.

/ . . .
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Dane un SenQ pluo large, leucc percaptions et leure prAoccupet%ons  en matiBre
cl0 sticurft.6 pourralent  aussi y trouver place. Cette ddmarche facilitsrait  l e
raosomblemont ot la diffusion d’informations circonstancides  et apporterait
une nouvelle contribution important6 k la retenue  dans 16s transferts d’armes
et k l’objoctif  de la sdcuritd  accrue h des niveaux infdrieurs  d’armements.
L’Organfsation  dos Nations Unies pourrait encourager  de tels arrangements et,
lorsque cela est possible, prendre derP mesures en vue d’aider  & 10s harmoniser
avec le registre des Nations Unies pour les transferts d’armes.

lG3. La diffusion plus large d’informations sur la d6fense pourrait 8’inscrire
clans la fourniture  de rensefgnements a 1’0rganisation  de8 Nations Unies et/au
dans le contexte  d’arrangements rdgionaur 6wentuels. La transparence serait
ninsi renforcde on ce qui concerne lee transferts d’armes ainsi que les
domaines tols quo les dotations et 10s aahate d’armes, les d6penees
milftafres,  les structures des forces arm6es et 16s doctrines.

184. Tous les Etats devraient accorder une haute priorit a l’dlimination du
commerce  illicita des armes et prendre d’urgence de6 mesures h cet effet.
Dans ce conterte, les Etate devraient 8

a) Veiller h disposer d’un ensemble appropri6 de lois, de
r6glemsntationl;  et de procddures  nationales pour assurer le contriile  ef ficace
iles exportations at des importationo  d’armes en vue d’empkher  que des parties
ue livrant  au commerce illicits  doa armes ne (3’831 procurrent)

b) S’sfforcer  d’assurer le contr6le efficace  Bes frontieres en vue de
prbvenir  le commerce illfcite dee armes;

cl Maintenir  un regime efffcace de delivrance  de licences d’importation
d’armes et de certificats  de destination finale ou des m6canismes dquivalents,
selon qu’ i 1 convient :

Q) Prevoir des effectifs sufffsants de fonctionnaires dee douanee ayant
la formation voulue pour appliquer  efficacement la r&glementation des
exportations et des importetions d’armest

e) Cooperer mutuellement aur niveaux bilateral, regional et mondial
~fin da fournir  des Anformations douanieres et autree sur le trafic et la
d6teation  cl68 armes illfcites;

f) Intonsif3.ar  leurs  sfforts centre la concussion et la corruption.

1.65. L’Urganisation  des Nations Unies a un riilo a jouer dane la lutts contre
18 commerce illicite des armes, en facilitant la tenue de riunions  et de
t:6minaireu appropries  aux niveaux national, regional et international afin de
Cnire mieux connaitre  les effete destructours et Qestabilieants  de ca
wmmorce, et en permettant  aux pays de se familiariser avec leure diverse6
p~ocQduce~  afin de Eacilit.er la coop6ration.

/ . . .
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1/ Nations Union, BamuUAaae_T  \ti. vol. 729, p. 176. i

21 Ibid., vol. 634,  No 9068, p. 283.

21 Voir Netion-- a du Phrmemenlt,  vol. 10 t 1985
(publication des Nations Unies, numiro de vente ; F.86.IX.7), appendice VII.

51 HBAnnraaire du ~nun~, vol. 12 t 1987 (publication
des Nations Uniea, numiro de vente I F.88.IX.2), appendice VII.

/ . .



A/46/301
Frangais
Page 57

APPENDICE I

, . I . ,.
Resolutnon_.93/7_5&
7 dkkembre  1988, iatztubeel * � II .Transfert6  internationaux

d' fme6~'

I a . .emblee uenera& ,

ant le rSle central qui incombe  k l'organisation  des
Nations Unies dans le renforcement  de la paix et de la sticuriti
internationales et dans la promotion du dt&armement,

Avant & l'esP@ que, dans la Charte des Nations Unies, les Etats Membres
se sont engag& i oeuvrer pour l'instauration et le maiatien de la paix et de
la sicuritG  internationales en ditournant le moins possible de ressources
humaines et iconomiques mondiales vers les armements,

Avant iaalement & l'eswrit  le droit nature1  de ligitime difense consacrh
par 1'Article  51 de la Charte,

Tenant compte  des principes  g&kaux  exposk  au paragraphe 22 du Document
final de sa dixieme  session extraordinaire &/,

Z'en&lement  comwte  des conclusions et recommandations  qui se
dhgagent  des &udes itablies  par l'organisation  des Nations Unies intitulees
"Etude du disarmement en ce qui concerne  les armes classiques" P/, "Etude de
tous les aspects du desarmement  regional" ~1, "Etude des consbquences
Bconomiques  et sociales  de la course aux armements et des d6penses
militaires" d/, "Rapports entre le desarmement  et le d&eloppement"  a/,
"R&duction  des budgets militaires" f/, "Rapports entre le disarmement  et la
securit8  internationaleW  g/ et "Etude detaillie  sur les mesures propres k
accroitre la confiance" h/,

air/ Rfkolution  S/10-2.

h/ Publisation des Nations Unies, numiro  de vente : F-81.1X.2.

p/ Ibid., nun&-o  de veate : F.81.1X.2.

&' Ibid., numiro de vente : F-89.1X.2.

81 Ibid., numiro de vente : F.82.IX.I.

f/ Ibid., num~ro  de vente : F-86.Xx.2.

g/ Ibid., numiro  de vente : F-82.1X.4.

h/ Ibid.. nun&o de vente ? F-81.1X.2.
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te en Q- du pralgramme d'action arr&te dens le Document
final de la Conference internationale sur la relation entre le desarmement et
le developpement A/,

1. # .
Se Beclare convalncue qu43 les transferts d'armes sous tous leurs

aspects meritent d'htre serieusement examines par la communaute
internationale, notamment en raison de :

a) Leurs effets potentiels dans les regions ou les tensions et les
conflits rigionaux menacent la paix et la securite internationales et la
stkuriti nationale:

b) Leurs effets negatifs connus et potentiels sur le processus de
Gveloppement economique et social pacifique de tous les peuples;

C) L'augmentation du trafic dl’armes illicite et clandestin:

2. & les Etnts Membres d'envisager de prendre notamment les mesures

suivantes b ce sujet :

a) Renforcement de leurs systkmes  nationaux de contr6le et de
surveillance de la fabrication et du transpor, A'armes;

b) Examen des moyens de ne pas acquirir d'armes en sus des besoins
legitimes de la sicurite nationale, cvmpte tenu des caracteristiques propres
ite chaque region;

c) Examen des moyens  permettant plus de franchise et de transparence en
ce qui concerns les transferts mondiaux d'armes;

3. &.& la Commission du desarmement de tenir compte des elements
susmentionnes dans ses deliberations sur le desarmement classique:

4. a le Secretaire general de demander aux Etats Membres de lui
donner leur avis et lui sownettre des propositions sur les questions
mention&es BUX paraaraphes I et 2 ci-dessus et de recueillir toutes autres
jnformations utiles afin de les lui presenter h sa quarante-quatrieme  session:

5. Prie &aJerne;  le Secretaire general de proceder par la suite, avec
I'assistance d'experts gouvernementaux, ia une Etude sur les moyens de
Eavoriser, sur rrnc base universelle et non discriminatoire, la transparence
des transferts internationaux d'armes classiques. en tenant compte f5galement
des vues des Etats Membres ainsi que des autros informations utiles, notamment
RUT le probleme du trafic illicite ties armes, en vue de la lui pr&senter ?I sa
quarante-sixieme session;

i/ Ibid., numiro de vente : F.87.XX.0.

/ . . .
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6. PrieVmsus le Secrhtaire ghniral de diffuser, dans le cadre de la
(Yampagne mondiale pour le c$sarmement, des information6 concernant les
transferts d'armes et leurs conshquences sur la paix et la sckurit6
internationales:

7. @&htJl d'inscrire k l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-quatribme  session une question intitulhe "Transferts internationaux
rl ’ armes” I

. . . .736 seae Q-
re l%!l.@

/ . . .
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APPENDICE II

.me- concgrnernt l'information s-.
jur lea twfertu inmnationaux d , armes classi-

I1 existe deux sources qui recueialent systematiquement et publient
phriodiquement de8 infOrmatiOn8 quantitative8 sur le8 tranSfertS d'armes
classiques, ir savoir l'l\nnuaire (Yewbook) de l'lnstitut international de
recwes nour la p&&x de Stpr;kholm (SIPRI) et l'ouvrage annuel de 1'Arms
Control and Di8armment Agency (ACDA) des Etats-Unis intitulh "World Military
Expenditure8 and Arms Transfers". Les don&es provenant de ces deux sources
diffi?rent et ne sent pa8 directement comparables en raiso.1 des divergences
d'ordre m6thodologique. L'annuaire du SIPRI Porte sur les a&ronefs, les
blindis et l'artillerie, les sythmes  de guidage et les radars, les missiles et
les navires de guerre, +t exclut les arm6s de petit Calibre, les pi&es
d'artillerie de mains de 100 mm, les munitions et 16s hquipements,  services et
6liments auxiliaires. L'ACDA s'int6resse  non seulement aux systhmes  d'armes
majeures, mais aussi a*- armes de petit calibre. Les diff6rences concernent
6galement la mhthode par laquelle une valeur monbtaire est affect6e 2 un
transfert d'armes particulier dont les prix effectifs risquent d'&tre
inconnus. Un examen detail16 des don&es d&passe 16 cadre de la prhsente
6tude. Bien que ces deux sources ne soient pas universellement reconnues par
la communauti internationale, elles sont utilisics pour d&gager les tendances
g6n6rales des transfert d'armes.

/ . . .
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IM?ORMATIO1J STATASTIQug SUR LES TRAHSPERTS IMTBB1JATXONW
D'ARMESCLASSIQUBS
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Bxportations U'annes, 1963-1988
(en millions de dollars E.-U. constantn de 1988)

SQvrcs ; Arms  Contro l  and  Diearmament  Agency  des  Etats-Unis :  Wor ld  Mi l i tary
Cxpondituree  and  Armr Trans form,  d i ver s  numiror. Washington,  D .  C. I U S  Govermwnt
Printing  O f f i c e .
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Importations d'armes, 1963-1988

(en millions de dollars E.-U. constants de 1988)
w I Arm1 Control  a n d  Dirermwent  Agrncy  dos Ctatr-ltoie  I W o r l d  M i l i t a r y

l xpendlturoe  end Anne Trenmfere,  diver1 nmiror. Warhingtoa,  D .  C. : U S  Goverment
Printing  Offlco. ! . . .
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Importation8 d'armes, 1979-1989
(en millions de dollars E.-U. de 1985)

&lKCS : bJnnb#  fourniee  par 1’Inctitut  i n t e r n a t i o n a l  d e  recherches  pour  Ia
peia  d e  Stokholm.

Transferts d'armes au tiers monde, 1970-1989
(en tiillions de dollars E.-U. de 1985)

&2nurU I Inetitut  internotional  d e  rechercher  p o u r  \a peix  de Stokholm  : World
ArmeWnte  a n d  Diearmwent  - v-a. O x f o r d : Oxford University ,
Pre86, 1999. p .  2 5 0  e t  2 5 1 .
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SQurc~ I Arms Control and Disarmament Agency des Etats-Unis : World
Military expenditurea and Arms Transfers, divers numhros. Washington, D. C. :
US Government Printing Office.
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